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Le Projet Agricole Départemental (PAD) est le projet politique de l’agriculture départementale 
pour les 5 années à venir : 2008-2013. Il en définit les stratégies et les moyens à mettre en 
œuvre. 
 
Ce nouveau PAD est le troisième après ceux de 1997 et 2003. Il se situe dans la continuité des 
précédents, en réaffirmant la priorité de maintenir un maximum d’actifs agricoles en favorisant 
l’installation. Cependant, comme dans le projet agricole 2003, la priorité complémentaire de 
conforter les exploitations déjà en place est à nouveau réaffirmée. 
 
Il s’agit d’un projet agricole qui s’inscrit dans un cadre politique national et européen (la PAC). 
Mais, il prend en compte les spécificités de la situation de l’agriculture départementale et son 
environnement le plus proche : les attentes des autres secteurs d’activité et les attentes de la 
société.  
 
Il résulte de la réflexion de 7 groupes de travail qui n’ont pas limité leurs travaux aux priorités de 
la politique d'orientation des productions et d'aménagement des structures d'exploitation, selon la 
définition du projet agricole donné par la ���� ��� �����	�
����	� ��� �
������������ ��� � �� � ��������
������  pour avoir une réflexion générale sur l’agriculture de la Loire et les actions à mettre en 
place pour favoriser son évolution. 
 
Ces groupes de travail ont associé l’ensemble des acteurs de l’économie agricole, du territoire et 
de la société civile et se sont réunis de septembre 2007 à mars 2008 sur les thèmes suivants : 
 
1) L’économie des exploitations, la répartition des droits à produire (quotas, DPU, droits) ; 
 
2) L’installation, la diversification, les circuits courts ; 
 
3) L’accompagnement administratif et économique des exploitations ; 
 
4) L’organisation du travail, l’accompagnement des formes sociétaires ; 
 
5) La gestion du foncier entre agriculture et autres utilisateurs, la révision du schéma directeur 

départemental des structures ; 
 
6) L’assistance apportée aux agriculteurs en difficulté ou en arrêt d’activité ; 
 
7) Intégrer dans le PAD des orientations pour une agriculture durable. 
 
Le projet de PAD, soumis à l’avis de la CDOA, est la synthèse de la réflexion des groupes de 
travail validée en session de Chambre d’Agriculture en date du 16 avril 2008.. 
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�  Le maintien d’une priorité à l’installation en prenant en compte d’autres catégories de publics 
prioritaires avec redéfinition des notions d’investisseur et de conjoint sans revenu. 
�  La mise en place de planchers d’exclusion pour attribution de primes ou droits en cas de 
production unique. 
�  Le principe d’accompagnement en primes ou droits sur une seule production. 
�  La révision des règles d’attribution. 
�  Le maintien de la bourse d’échange. 
�  L’attribution de quotas laitiers sans terre. 
�  La mise en place d’un groupe de travail pour établir des règles de fonctionnement concernant 
les DPU à valider en CDOA. 
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�  La mise en œuvre d’une méthodologie d’anticipation lors des projets d’aménagement pour 
évaluer l’impact sur l’agriculture et l’accompagnement nécessaire. 
�  La mise en place de formation d’agriculteurs et d’une communication positive des contraintes 
de l’agriculture auprès de l’ensemble des publics. 
�  La réaffirmation des modalités du zonage agricole, en l’adaptant aux évolutions de structures 
constatées et de la préservation des sièges d’exploitation. 
�  Les conditions d’obtention des permis de construire en zone agricole. 
�  La demande de protection des agriculteurs qui s’installent. 
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�  Produire plus et mieux. 
�  Mettre en œuvre la gestion durable dans nos forêts. 
�  Regroupement – structuration des propriétaires pour la gestion et la mobilisation. 
�  Soutien aux actions collectives intéressant la filière. 
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�  Une installation pour deux départs. 
�  Un tiers d’installations hors cadre familial. 
�  Installations viables, vivables et pérennes :  

- viabilité économique, diversification des filières mobilisées, 
- intégration des conditions de travail,  
- adéquation du projet à son environnement économique (filières) et territorial (enjeux urbains, 
protection de l’eau) et valorisation des investissements réalisés par l’agriculteur cédant 
(exemple : reconversion bio, bâtiments spécifiques…). 
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�  La publication systématique de critères financiers d’alerte avec les résultats comptables 
annuels. 
�  La nécessité de favoriser le travail de groupe. 
�  La nécessité d’intervention dans les exploitations en rythme de croisière. 
�  Le projet d’accompagnement des exploitations lors de fortes modifications. 
�  Le projet de développement cohérent de l’informatisation des exploitations. 
�  Le projet de développement de l’appui administratif aux exploitations. 
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Objectif de mise en place d’ : 
�  Un animateur départemental des structures sociétaires. 
�  Une communication positive et de formations pour promouvoir les structures sociétaires. 
�  Un suivi des GAEC. 
�  Une approche «salariat» et «organisation du travail» à intégrer au niveau des études technico-
économiques. 
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Nécessité de mise en place d’un nouveau schéma d’organisation : 
�  La détection des agriculteurs fragiles doit être l’affaire de tous. 
�  Le premier appel de l’agriculteur est soit vers le numéro vert de la MSA soit tout autre 
interlocuteur avec lequel l’agriculteur est en confiance. 
�  Chaque cas sera examiné par un « comité de coordination et d’orientation » en lien avec un 
comité de pilotage professionnel. 
�  Accompagnement le mieux adapté possible à chaque cas (procédure d’Etat, RMI / Conseil 
Général, protocole MSA – Chambre d’Agriculture) en ouvrant la possibilité d’intervention aux 
associations proposant des accompagnements humains plus spécifiques. 
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La réflexion départementale, prenant en compte les apports du Grenelle de l’Environnement, a 
identifié les enjeux pour la Loire : maintien du dynamisme d’installation, réduction de  la facture 
énergétique, maintien de l’agriculture de montagne indispensable à la vie des territoires, gestion 
du foncier, ressource en eau, biodiversité. 
Le PAD propose 8 lignes d’actions: 

- Formation-sensibilisation aux richesses naturelles départementales et aux enjeux de 
biodiversité liés aux espaces agricoles 

- Protection des zones agricoles sur le long terme, anticipation des effets sur l’agriculture et 
le paysages des grands aménagements, trames vertes 

- Relocaliser les productions agricoles et développer les circuits courts 
- Favoriser l’installation en agriculture biologique 
- Soutenir et organiser la commercialisation des produits biologiques 
- Expérimenter un territoire pilote du réseau agri faune dans la Loire 
- Poursuivre la mise en place d’un réseau de fermes pilotes pour expérimenter et évaluer les 

pratiques agricoles durables 
- Promouvoir les mesures agro-environnementales 
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Une analyse des filières lait, viande et ovine a été conduite à partir de la base « Paccage » 
(source DDAF de la Loire). Les observations suivantes ont été avancées : 
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Il reste, en 2007, environ 2 000 producteurs de lait qui disposent en moyenne d’un quota de 
165 000 litres (par exploitation y compris les sociétés) soit une progression de 50 000 litres 
depuis 2000. 
 
Entre 2000 et 2006, il y a eu une baisse de 4 % du nombre de producteurs.  
75 % des producteurs sont spécialisés en lait et produisent 80 % de la référence départementale. 
 
Parmi ces 1 540 producteurs spécialisés, 1 150 exploitent à titre individuel, disposant d’un quota 
moyen de 140 000 litres et 390 sont en société (25 %), disposant d’un quota moyen de 270 000 
litres. 
 
24 % des producteurs individuels disposent de plus de 175 000 litres de quota (plafond de 
l’ancien PAD). 
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Ce système est assez répandu dans le département (400 exploitations dont 260 sous forme 
individuelle) et il est adapté à certaines zones. En effet, les systèmes mixtes, s’ils offrent des 
difficultés par rapport au travail ou à la modernisation des bâtiments d’élevage, sont viables et 
peuvent être moins fragilisés par des conjonctures défavorables sur l’une ou l’autre des deux 
filières.  
 
Il faut donc accompagner également ces systèmes, y compris dans le cadre des projets 
d’installation, sachant que l’exploitation individuelle moyenne dispose de 80 000 litres de quota et 
de 18 PMTVA. 
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1 960 producteurs possèdent des PMTVA. Parmi eux, comme pour les producteurs de lait, 75 % 
sont spécialisés.  
Parmi ces spécialisés, 13 % sont en société et 87 % exploitent à titre individuel. Ils disposent 
alors en moyenne de 35 droits PMTVA.  
Peu de producteurs individuels ont un nombre de droits PMTVA supérieur au plafond du PAD 
2003 (6 % seulement par rapport à 25 % en lait). 
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Elle est beaucoup plus hétérogène. De nombreux producteurs disposent de petits effectifs et sur 
les 500 déclarant à la prime brebis, 60 % seulement sont spécialisés. Ils disposent en moyenne 
de 100 droits PB (15 UGB).  
Une petite centaine seulement a plus de 150 brebis. 
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Trois situations très différentes selon les filières : 
 
�  en lait 
L’accompagnement prévu dans le PAD 2003, pour partie aux installations, pour partie aux autres 
catégories de prioritaires a été largement pratiqué conformément aux prévisions : 

- 32 % de quota attribué aux installations, 
- 54 % aux investisseurs et conjoints, 
- 13 % aux autres exploitations. 

 
Cet accompagnement équilibré entre les différentes catégories de prioritaires a été rendu 
possible grâce aux volumes importants de quota libéré pendant cette période 2003-2007. Par 
contre, il est peu probable que des volumes aussi importants de quota gratuit se libérent à 
l’avenir (sauf à y intégrer les volumes attribués dans le cadre des augmentations de quota 
décidées par l’Europe). 
 
�  en vache allaitante 
Contrairement aux objectifs du PAD 2003 et compte tenu du manque de droits disponibles, 
seules les installations ont été accompagnées et encore, selon des niveaux inférieurs aux 
prévisions du PAD (80 % des maxi). 
 
�  en filière ovine 
La réserve permet de satisfaire toutes les demandes et ce sera également vrai pour les années 
qui viennent. 
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Le potentiel de reprise a été apprécié à partir d’un équivalent calculé selon la règle suivante : 
 1 vache laitière = 1 vache allaitante = 6 000 litres de quota 
 7 brebis = 1 vache 
 
L’hypothèse formulée est de considérer comme reprenable les exploitations ayant au moins un 
équivalent 20 vaches allaitantes ou 100 000 litres de lait. 
 
Dans ces conditions, sur les 957 exploitations individuelles détenues par les plus de 55 ans, il y 
en a 428 qui répondent à cette définition, ce qui reviendrait globalement à installer un agriculteur 
sortant sur deux dans les filières lait, viande et ovine. 
 
Il convient d’y rajouter les remplacements d’associés sortants relativement mal maîtrisés jusque là 
et également les installations très diversifiées (transformation et vente directe comprise) 
nombreuses dans le département de la Loire. 
 
Globalement, nous devrions garder pour les 5 prochaines années un rythme d’installation aidée 
supérieur à 100 / an. 
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Le passage au réel est redouté par les agriculteurs dans la mesure où les conséquences 
financières sont généralement défavorables sauf à dépasser largement le seuil et à retrouver 
alors un revenu équivalent ou supérieur.  
La Chambre d’Agriculture a fait une étude pour apprécier la façon d’accompagner ces 
exploitations en cas de passage au réel en garantissant un revenu disponible à 15-20 000 
€/UMO. Les conclusions montrent qu’il faut entre 30 000 et 50 000 litres de lait de production 
supplémentaire ou 20 à 30 vaches allaitantes pour retrouver un revenu équivalent. 
 
Le passage au réel en production laitière se réalise autour de 175 000 litres de production 
(plafond de l’ancien PAD). 
 
Ces éléments d’analyse largement discutés dans le g roupe de travail « Droits à produire ou 
à prime » ont orienté les propositions suivantes. 
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�  Maintenir une priorité forte à l’installation. 
 

�  Prendre en compte d’autres catégories de prioritaires et leur réserver des droits à produire et 
des quotas. 
 
�  Favoriser la libération des quotas pour alimenter la réserve de quotas gratuits. 
 

�  Réaliser une mutualisation pour satisfaire uniformément les besoins de toutes les catégories de 
prioritaires. 
 
�  Intégrer les TSST (quotas payants) dans nos procédures d’attribution. 
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L’installation revêt un caractère de priorité fort, à préserver, mais l’élargissement est nécessaire 
à d’autres catégories de prioritaires pour conforter les exploitations qui ont réalisé un 
investissement ou / et celles qui fonctionnement à 2 UTH : chef d’exploitation et conjoint 
collaborateur. 

 
Les catégories de prioritaires sont réaffirmées  
�  Catégorie 1 : les jeunes agriculteurs s’installant avec les aides publiques pendant les trois 
années de l’EPI. 
�  Catégorie 2 : les producteurs, ayant le statut d’investisseur, qui mettent en valeur une 
exploitation sur laquelle la conjointe travaille à plein temps, avec le statut conjoint collaborateur 
ou chef d’exploitation. 
�  Catégorie 3 : les producteurs, ayant le statut d’investisseur, qui mettent en valeur une 
exploitation sur laquelle ne travaille pas la conjointe ou sur laquelle la conjointe travaille, sans le 
statut conjoint collaborateur ou chef d’exploitation. 
�  Catégorie 4 : les producteurs n’ayant pas le statut d’investisseur, mais qui mettent en valeur 
une exploitation sur laquelle le conjoint travaille à plein temps, avec le statut conjoint 
collaborateur ou chef d’exploitation. 
�  Catégorie 5 : les autres producteurs qui sont en dessous des plafonds. 
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Dans chaque catégorie de prioritaires, s’il n’y a pas suffisamment de droits à produire pour servir 
la totalité des demandeurs, une priorité sera donnée aux petits producteurs. 
Après discussion, il n’est pas proposé de prendre en compte d’autres priorités, en particulier les 
zones de collecte en déprise. Cependant, en fonction des circonstances, le débat peut, à 
nouveau, être ouvert. La DDAF rappelle que, par rapport à la zone nitrate, une attribution 
supplémentaire de droits ne peut être envisagée que si l’augmentation de cheptel qui en résulte 
ne remet pas en cause le respect des plafonds d’épandage. 
 
Redéfinition de la notion d’investisseur qui ne peu t plus s’appuyer sur des études (PI)  
�  Investisseur : producteur ayant un projet bâtiment dans le nouveau programme PMBE, sauf 
pour le programme des moins de 15 000 €. 

ou 
�  Producteur étant obligé d’investir en achat de foncier pour reprendre des terres en propriété 
alors qu’il les exploitait par bail précédemment (donc sans augmentation de la surface). Cet 
investissement doit être suffisamment important pour entraîner un déséquilibre économique (à 
l’appréciation de la CDOA). 

ou 
�  Producteur ayant investi dans un aménagement foncier (y compris retenue collinaire) pour plus 
de 30 000 €. 
 
Redéfinition de la notion de conjoint sans revenu  
Pour éviter d’exclure des conjoints collaborateurs qui exercent une activité très limitée permettant, 
dans bien des cas, d’apporter un petit revenu complémentaire bien utile, il a été décidé de 
prendre en compte tous les conjoints collaborateurs qui ont des revenus extérieurs inférieurs à 
30 % du SMIC (brut). 
 

Autres situations prioritaires  
�  L’installation sans les aides 
En production laitière, l’accompagnement est possible, selon les mêmes règles que pour les 
jeunes agriculteurs, pour des installations non aidées si l’installé fait le stage 64 h + réalise un 
Plan de Développement de l’Exploitation (PDE). Par contre, en production viande, 
l’accompagnement se réalisera avec un niveau moindre en PMTVA compte tenu du déficit de 
droits dans la réserve.  
Dans tous les cas, une demande conditionnelle préalable sera présentée en CDOA. 
 
�  Les agriculteurs en difficulté 
Une priorité sera accordée aux agriculteurs en difficulté si la CDOA « Agriculteur en difficulté » 
juge que l’origine de la difficulté vient du niveau trop faible de droits à produire (actuellement un 
ou deux dossiers / an). 
 

�  La préinstallation 
La préinstallation sera accompagnée en droits temporaires en PMTVA pendant un maximum de 2 
ans. Ces droits seront convertis en PMTVA définitives au moment de l’installation. Sinon, ils 
seront repris au bout des 2 ans. En production laitière, l’accompagnement, s’il est décidé, doit se 
faire en attribution définitive conditionnée à l’installation effective du candidat.  
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�  Les règles d’attribution éventuellement définies dans le cadre de programmes régionaux 
d’attribution de quotas ou de droits primeront sur les règles ci-dessous. 
 
�  Les attributions sont réservées aux agriculteurs à titre principal à l’exception des jeunes 
agriculteurs pluriactifs qui s’installent avec les aides publiques. 

 
�  Pour les exploitations lait-viande, l’accompagnement sur les deux ateliers n’est plus souhaité. 
C’est le demandeur qui choisit sur quel atelier il sera accompagné de façon à prendre en compte 
la diversité des projets. 

 
�  Le salariat ne sera pas pris en compte pour l’attribution supplémentaire de droits gratuits (en 
continuité avec le PAD 2003). 

 
�  L’application de l’ancien PAD a entraîné une dérive dans l’attribution des droits PMTVA. 
Certains projets de reprise d’exploitation comportant très peu de droits à produire (par exemple, 
2 – 3 PMTVA) consomment beaucoup de droits de la réserve et aboutissent à des installations 
fragiles. En conséquence, ce nouveau PAD met en place un plancher d’exclusion pour 
l’attribution de nouveaux droits à produire : une proposition est formulée pour prendre comme 
plancher d’attribution le niveau de 20 PMTVA ou de 80 000 l de lait. L’application stricte des 
planchers à ces niveaux risquerait, par contre, d’empêcher l’accompagnement des projets 
d’installation en production mixte (lait – vache allaitante) dont les niveaux de production moyens 
sont pratiquement identiques aux planchers tels que précédemment définis. Il est donc décidé 
d’appliquer ces planchers de façon générale en calculant les équivalences : 1 PMTVA = 3 400 
litres de lait. 
 
Exemple : un exploitant cède son exploitation, il disposait de 60 000 l et 15 PMTVA. Le calcul de 
l’équivalence donne (60 000 + 15 x 3 400) = 111 000 l. Le plancher est atteint : donc, le jeune 
peut être accompagné, il choisit l’atelier sur lequel il souhaite obtenir des droits supplémentaires. 

 
Dans le cas où le calcul d’équivalence n’atteint pa s le plancher, il est proposé d’examiner 
les projets d’installation « sous les planchers » e n CDOA « Economie-Structures » à partir 
d’une demande conditionnelle, tout en gardant le pr incipe de l’accompagnement sur un 
seul atelier. 

 
Ajustement des plafonds d’attribution des droits gr atuits  
Les plafonds évoluent pour prendre en compte : 
�  L’évolution générale de la production entre 2003 et 2008 : + 40 000 litres sur la moyenne 
départementale. 
�  L’impact du passage au réel qui se réalise au niveau de 170 000 l de lait et qui impacte le 
revenu. Pour retrouver un revenu identique, il faut produire 30 à 50 000 litres supplémentaires. 
 

Les propositions sont les suivantes : nouveaux plaf onds proposés 
 

 LAIT  PMTVA PB 
Exploitation individuelle 220 000 l 65 
Exploitation individuelle avec 
conjoint à temps plein 
 
Si 2 JA 

330 000 l 
 
 

440 000 l 

100 
 

100 
 

EARL à 2 associés exploitants 
(y compris conjoint) ou plus 

440 000 l 100 

GAEC 220 000 l par associé 65 par associé 

Suppression, car la 
réserve est 
importante 

 
Le coefficient d’équivalence lait / PMTVA évolue à 3 400 l / PMTVA. 
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Les niveaux d’attribution  
Le principe de l’attribution de droits gratuits, fonction du niveau de la référence de départ calculée 
selon les équivalences du PAD est réaffirmé. 
 
Définition de la référence de départ : 
�  Pour les associés de GAEC, c’est la référence totale que divise le nombre d’associés (y 
compris le conjoint). 
�  Pour les sociétés, c’est la référence totale que divise le nombre d’associés exploitants. 
�  Dans tous les cas, si un associé a plus de 55 ans, il n’est pas pris en compte sauf si son 
remplacement est prévu. 
 

En tout état de cause, on ne doit pas défavoriser un candidat qui s’installe en société par rapport 
à la même installation réalisée sous forme individuelle. 
 
Le plancher déclenchant les attributions (80 000 litres) ne s’applique pas aux projets prévoyant 
de la vente directe. Dans ce cas, l’absence de quotas de l’exploitation cédée n’empêche pas, le 
cas échéant, l’attribution d’un quota vente directe. 
 
Attributions en lait pour les JA 
 

 
Attributions en PMTVA pour les JA 
 

Référence de départ Attribution maximum pour les JA  

0 à 20 Pas d’attribution sauf situation particulière examinée par demande 
conditionnelle (CDOA Structures) 

20 à 30 25 

30 à 40 On amène la référence à 55 

> à 40 15 dans la limite du plafond 

 
 
Pour les autres catégories de prioritaires, le niveau des attributions sera fonction des 
disponibilités. 
 

Pour les installations en pluriactivités, le niveau des attributions est divisé par 2. 
Pour les attributions PMTVA, le coefficient de densité est conservé (maxi 1 PMTVA / ha jusqu’à 
40 ha et ensuite 0,8 PMTVA / ha). 
 

Référence de départ Attribution gratuite maximum po ur les JA 

0 à 80 000 l Pas d’attribution, sauf en vente directe ou situation particulière 
examinée par demande conditionnelle 

80 à 140 000 l 40 000 l 

140 000 l à 160 000 l Attribution de 20 000 à 40 000 l pour amener la référence à 180 000 l 

> 160 000 l 20 000 l sous réserve du respect des plafonds 
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Les exploitations ne disposant pas de droits PMTVA ne pourront plus bénéficier 
d’attributions même si elles avaient un troupeau hi storique. Ce point est nouveau par 
rapport aux règles du PAD 2003. 
 
Ces règles d’attribution sont d’application départementale. Dans le cas où une procédure 
d’attribution de droits à produire est décidée, selon des règles régionales différentes du PAD, 
alors, ces règles régionales se substituent aux règles du PAD. 
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La restructuration foncière est une priorité dans le département pour rationaliser le travail et de 
limiter les coûts de la production. 
 

L’attachement des références laitières au foncier ne doit pas être une entrave à la restructuration. 
De la même façon, dans le cadre du transfert total, vis à vis des droits PMTVA, une cession de 
quelques parcelles permettant de restructurer une exploitation ne doit pas empêcher le transfert 
total des droits. 
 

En conséquence, dans le cas où un accord local, pour échanger des terres ou opérer des 
agrandissements restructurants, se matérialise entre les repreneurs, la répartition du quota peut 
être différente de celle calculée au prorata du terrain repris (sous réserve de validation par la 
DDAF). Dans tous les cas, ces dossiers sont présentés en CDOA section économie et structure. 
Par contre, on ne peut transférer que la partie de référence qui concerne les terrains transmis. 
Autrement dit, la référence des terrains conservée par le fermier en place ne peut être transférée 
par anticipation. 
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Le regroupement peut entraîner un prélèvement. Ce prélèvement peut être redonné au jeune 
agriculteur s’il le demande dans la limite des plafonds. 
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Le principe de l’ouverture d’une bourse d’échange est réaffirmé selon les mêmes bases que 
celles de 2007. C’est-à-dire : 
1 PMTVA = 3 500 litres de lait, 
avec un bonus de 1 000 litres / PMTVA pour les 5 premiers droits et un bonus de 500 litres / 
PMTVA pour la tranche de 5 à 10 droits. 
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La procédure a été ouverte pour la première fois en 2007. 
Les TSST permettent une attribution payante de quotas (0,15 € / litre). Cette attribution est 
ouverte à tous les producteurs sans application des classes de prioritaires, ni des plafonds. 
 
Il est également décidé d’utiliser prioritairement les TSST pour venir en aide aux exploitations 
ayant subi un événement important. 
 
Sont validés comme événement important : 
�  Les dissolutions de sociétés qui fragilisent, l’un, l’autre ou les 2 associés (appréciation CDOA). 
 
�  Les expropriations qui entraînent des baisses importantes de quota (appréciation CDOA) et 
peuvent remettre en cause la viabilité de l’exploitation. 
 
Le solde sera réparti en fonction du nombre d’UTH sans intégrer les salariés. 
 
Ces situations particulières seront signalées par les laiteries au moment du dépôt de la demande. 
Les demandes d’ACAL ne seront pas plafonnées, car souvent la décision d’arrêter la production 
laitière est, de toute façon, prise. Par ailleurs, lorsque les quotas rachetés sont supérieurs à 
100 000 litres, leur rachat génère des quotas gratuits (car l’achat se fait à un prix inférieur (0,8 € 
ou moins) et la revente continue à se faire à 0,15 € / litres).  
En 2007, il y a eu 650 000 litres de quotas gratuits générés qui seront redistribués au cours de la 
campagne 2008/2009. 
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�  Lorsqu’il y a dissolution de GAEC, un prélèvement de quota peut être effectué. A la demande 
du producteur, ce prélèvement sera réattribué à la société résultante dans la limite des plafonds. 
 
�  Au-delà des plafonds, la réattribution du quota prélevé peut être sollicitée après avis de la 
CDOA selon l’analyse des ratios économiques suivants : 
 
annuité/produit       >   20 % 
taux endettement   >   50 %          1 des critères minimum doit être satisfait 
dettes court terme  >   10 % 
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2007 a été la première année de revalorisation des DPU des jeunes installés dans le cadre du 
programme départemental. 
 
La réserve 2007 était insuffisante pour revaloriser 100 % des DPU. Dans ces conditions, la 
CDOA « Economie-Structures » a plafonné cette revalorisation à (1,2 UR + 10 ha). Ces règles 
pourront évoluer vers un plafonnement des DPU revalorisés à hauteur du seuil de contrôle des 
structures (1,2 UR) soit : 
�  72 ha en zone de plaine Roannaise et du Forez. 
�  36 ha en zone Monts du Lyonnais. 
�  54 ha sur le reste du département. 
 
Cela permet d’avoir une cohérence avec le SDDS (Schéma Directeur Départemental des 
Structures). Un groupe de travail se réunira à l’automne pour traiter cette question. 
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Entre 2000 et 2005, la Loire a perdu 10 % de ses exploitations professionnelles, soit environ 400 
exploitations. Dans le même temps, la politique soutenue d’installation a permis de réaliser 
sensiblement le même nombre d’installations. 
Cependant, sur cette même période, on estime à 21 % le nombre total d’exploitations disparues 
(soit plus de 1 500), alors que l’ensemble des installations aidées et non aidées avoisine les 600 
(ce qui correspond à 1 arrivée pour 2,5 départs). 
 
Pour pérenniser l’emploi, développer une agriculture viable, participer à l’économie du territoire 
départemental, il importe de constituer des exploitations répondant à la fois aux critères 
d’équilibres technico-économiques propres aux entreprises et à la couverture des besoins 
familiaux. Installer et conforter des exploitations qui le nécessitent pour qu’elles soient 
reprenables sont deux thématiques liées. Dans cet esprit, dans un contexte départemental où le 
foncier agricole se raréfie, mais où le développement urbain offre des perspectives de 
développement de marchés, l’installation est aussi liée au maintien de la diversification des 
potentiels de production du département. 
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Afin de tenir compte de la pyramide des âges, des départs en retraite prévisibles sur ces cinq 
prochaines années et des réorientations professionnelles plus fréquentes de certains exploitants, 
il apparaît important de se fixer l’objectif d’une installation pour deux départs. 
 
�  Il s’agit, d’une part, de réaliser des installations en nombre suffisant, permettant de maintenir le 
nombre d'exploitations sur le département. Ceci engage à poursuivre l’objectif d’un tiers 
d’installations hors cadre familial. 
 
�  D’autre part, ces installations devront être viables, vivables et pérennes. Ces notions 
recouvrent non seulement les questions de viabilité économique, mais aussi plus particulièrement 
l’intégration des conditions de travail et l’adéquation du projet à son environnement économique 
(filières) et territorial (notamment les enjeux locaux, urbains et de protection de l’eau). 
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�  Installer des jeunes ayant un Plan de Développement d’Exploitation faisant apparaître au 
moins 15 000 € de revenu disponible au bout de la troisième année d'installation, même si le 
revenu réglementaire est de 11 815 € actuellement. L’accompagnement des jeunes dans 
l’attribution des droits à produire et à primes est un moyen important pour atteindre cet objectif. 

�  Prendre en compte les questions d’organisation du travail par les candidats à l'installation au 
même titre que l’économique. Il s’agit de vérifier la faisabilité et les conditions de durabilité du 
projet, de promouvoir les solutions d’organisation collective ou de délégation de tâches, d’assurer 
les conditions de sécurité et de protection de la santé dans le travail. 
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�  Prendre en compte les contraintes environnementales et urbaines du contexte local pour 
assurer la pérennité de l’exploitation et de ses investissements. Le développement urbain du 
département implique des aménagements multiples et une volatilité du foncier agricole qui peut 
remettre en cause une exploitation agricole si les contraintes n’ont pas été anticipées. Par 
ailleurs, la protection des ressources en eau du département impose des contraintes techniques 
de production qui peuvent modifier durablement les systèmes de production. Ces deux enjeux 
devront être pris en compte dans l’analyse des projets dans un souci de pérennité. 
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Repérer, identifier et suivre les exploitations se libérant ainsi que les repreneurs éventuels  
�  Créer des groupes cantonaux pluralistes de réflexion (en prolongement du travail déjà réalisé 
par le passé) pour repérer les exploitations qui vont se libérer et les repreneurs éventuels du 
secteur ou venant d'ailleurs. 

 
�  Travailler en étroite collaboration avec la MSA qui sollicite actuellement les cédants à 58 ans 
sur leur devenir et celui de leur exploitation (avancer si possible à 55 ans).  
 
Développer le travail de mise en relation cédant-re preneur du dispositif RDI  
�  Accompagner toutes les mises en relation d'autant plus que viennent se greffer à ces mises en 
relation d'autres procédures telles que les stages reprises, les crédits PIDIL (aides à la 
transmission…).  
 
�  Créer un point accueil « cédants » pour favoriser cette mise en relation. 
 
Optimiser la démarche de mise en relation en mainte nant les outils dont on se servait 
jusqu'à présent  
Réalisation d'un audit de l'exploitation reprise, aide à l'inscription anticipée au répertoire, maintien 
du dispositif « stage reprise », aide à la transmission des exploitations…  
 
Une attention accrue sera portée à l’état des bâtiments (notamment leur fonctionnalité et leur 
mise aux normes) et leur adéquation aux besoins des filières présentes sur le territoire.  
 
De même, afin de préserver le potentiel de diversification du département de la Loire, une 
attention particulière sera portée, lors des mises en relation repreneurs potentiels-cédants, à la 
valorisation des investissements préalablement réalisés par le cédant. Ainsi, il parait important 
qu’une exploitation convertie à l’agriculture biologique soit de préférence reprise par une 
personne désirant produire sous label AB, de même pour les ateliers hors sol de volailles, de 
porcs, les ateliers de transformation fermière, etc... 
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Communication sur l'installation en formation  
�  Communiquer positivement sur le métier et sur le parcours à l'installation en centre de 
formation. Faire plus de publicité sur l'installation. Intégrer des journées d'informations sur le 
parcours à l'installation dans les programmes de formation. La profession agricole ne doit pas se 
déconnecter des centres de formation, mais entretenir des relations avec les établissements 
scolaires. Travailler davantage avec les conseillers d’orientation pour que les jeunes scolaires 
aient une image plus moderne et réelle des métiers de l’agriculture. Et sur ce plan, travailler aussi 
avec les filières de l’agro-alimentaire. 
 
�  Dans la mesure des moyens disponibles, maintenir, voire développer, le forum professionnel 
thématique organisé par la Chambre d'Agriculture, à destination des jeunes adultes en fin de 
formation et des porteurs de projets repérés au Point Info Installation. 
 
�  Faire réfléchir les jeunes en formation, notamment ceux en formation adulte, sur les conditions 
de durabilité de leurs projets, notamment sur l'aspect temps de travail sur l'exploitation, 
organisation du travail, mais aussi sur les aspects sociétaires.  
 
Décision de s'installer : renforcement des missions  du Point Accueil Installation  
�  Orienter tous les porteurs de projet vers le Point Accueil Installation afin qu’ils y reçoivent tous 
les informations nécessaires à la mise en œuvre de leur projet. 
 
�  Faciliter la coordination entre les différents conseillers afin de faire le point sur les dossiers 
d'installation.  
 
�  Poursuivre l’adaptation du « passeport installation » remis lors du passage au Point-Info pour 
simplifier les démarches administratives du candidat. 
 
Informer les candidats qui s'installent sans les ai des 
�  Repérer les candidats qui s'installent sans les aides et essayer de les rencontrer afin de les 
amener à choisir en toute connaissance de cause leurs modalités d’installation. La formation 
étant souvent un point de blocage, une attention particulière sera portée sur des propositions 
adaptées.  
 
�  Identifier les points de blocage pour ces candidats en s’appuyant sur des groupes locaux. 
 
Cultiver la notion « d'installation sous forme soci étaire »  
�  Préparer les jeunes en cours de formation ainsi que les exploitants déjà en place à envisager 
d’exploiter dans un cadre sociétaire et à se donner les moyens d’une création d’entreprise 
durable. Cela implique plus particulièrement, d’une part, une formation aux questions de relations 
entre associés, d’autre part, le développement d’une approche de gestion d’entreprise distincte 
des considérations familiales.  
 
�  Développer les stages sociétaires, en insistant notamment sur ces deux derniers points : 
relations entre associés et modalités de gestion d’entreprise.  
 
�  Maintenir une journée d'information sur les sociétés pour tous les jeunes en parcours 
d’installation afin qu'ils choisissent une installation individuelle ou sociétaire en toute 
connaissance de cause ou qu’ils puissent davantage l’envisager comme adaptation possible en 
cours de vie professionnelle. 
 



PAD – CDOA du 8 juillet 2008 17 

Proposer une gamme d’offres de formation plus large   
Pour tenir compte de la diversité des profils des candidats et de leurs projets, la réforme 
nationale du parcours à l’installation, intégrant une offre formation modulée en fonction des 
besoins, apportera des réponses aux attentes des jeunes professionnels. Il conviendra 
notamment de valoriser les stages en entreprise et de rechercher les moyens adaptés pour 
pouvoir offrir une gamme de formations suffisamment large pour couvrir les besoins liés à des 
projets de plus en plus divers. Dans ce domaine, pour élargir la diversité d’offres de formation, il 
sera sans doute nécessaire de travailler en inter-départemental. 
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�  Diversification suppose professionnalisation dans une nouvelle production et organisation du 
travail compatible avec une activité pérenne et transmissible. De ce fait, il est souvent plus facile 
d’aborder une diversification d’activités au sein d’une exploitation agricole lorsque celle-ci est une 
société avec plusieurs associés. Dans ces situations, un tiers peut apporter ses compétences en 
entrant dans un GAEC sans pour autant apporter beaucoup de foncier. Les points d’accueil des 
cédants et des porteurs de projet seront particulièrement attentifs à cette segmentation. 
 
�  La proximité du potentiel urbain permet de réaliser plus de 20 % des installations sur des 
activités de diversification ou de transformation. Il convient de valoriser les références existantes 
et de s’assurer de la durabilité du projet en portant une attention particulière aux conditions de 
travail pour accompagner ces projets.  
 
Gérer les projets innovants  
�  En ce qui concerne les projets très innovants pour lesquels peu de références existent, il est 
nécessaire de s’assurer du respect de la réglementation et de porter une attention particulière à 
la crédibilité économique du projet. Afin de contrôler le développement de projets prétextes à 
opération foncière ou immobilière, il est nécessaire d’obtenir suffisamment d’éléments assurant la 
transparence du projet pour pouvoir donner un avis.  
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Le dispositif actuel qui concerne maintenant 60 % des installations aidées prend en compte 
l’ensemble des facteurs de réussite du projet : mise en œuvre des moyens techniques, 
administratifs et économiques définis lors du diagnostic pour atteindre les objectifs que le porteur 
de projet s’est fixé, évaluation des moyens d’organisation et de relationnel dans et hors 
l’exploitation et recherche de solutions pour aider le jeune installé à réussir son insertion 
professionnelle. 
 
Il conviendra de : 
�  Le faire évoluer en tenant compte un bilan qualitatif indépendant. 
 
�  Communiquer davantage sur ce dispositif pour que les porteurs de projet se l’approprient. 
 
�  Renvoyer des bilans à la CDOA de façon à ce qu’elle puisse jouer un rôle d’alerte lorsque 
certaines mises en œuvre de projets s’avèrent insuffisantes, ceci dans un souci de prévention 
d’éventuelles difficultés. 
 
Le travail de groupe entre jeunes récemment installés pourrait être développé pour diversifier et 
augmenter les possibilités de suivis. 
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Pour réaliser des installations dans un contexte de raréfaction du foncier agricole et pour 
conforter le potentiel économique des exploitations, il parait indispensable de maintenir le 
potentiel de productions diversifiées du département. 
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�  Des entreprises agro-industrielles recherchent en permanence à s’adapter aux marchés, quels 
qu’ils soient et peuvent orienter les producteurs vers des productions alternatives. Il faut 
envisager la diversification avec elles. C’est le cas, par exemple, pour certaines filières hors sol 
comme les volailles et les porcs, c’est aussi le cas pour l’agriculture biologique portée par des 
Industries Agro Alimentaires. 
 
�  La proximité de grands bassins de consommation et l’intérêt des consommateurs pour des 
produits locaux offrent un potentiel de commercialisation important pour les circuits courts. Il reste 
nécessaire de développer l’organisation des producteurs, d’une part, pour adapter les modes de 
commercialisation aux modes d’achat des consommateurs, d’autre part, pour permettre une 
efficience du travail suffisante pour assurer revenu et qualité de vie. 
 
�  La demande des consommateurs étant de plus en plus diversifiée, il existe des opportunités de 
niches pour des produits spécifiques et pour des offres de service. 
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Pour l’agriculteur lui-même  
Les freins à la diversification sont nombreux pour l’exploitant : 
�  Problème de main d’œuvre supplémentaire et de surcroît de travail au détriment d’une qualité 
de vie. 
 
�  Problèmes environnementaux. 
 
�  Si de plus en plus d’exploitations sont au régime fiscal du réel, il n’en reste pas moins que la 
création d’une nouvelle activité suppose une augmentation des capitaux et peut parfois générer 
des difficultés de trésorerie (en phase d’investissement). 
 
�  Difficulté à envisager un projet plus complexe. 
 
Il semble donc nécessaire de :  
�  Poursuivre l’accompagnement en conseils techniques, financiers, hygiène, références, 
organisation du travail… 
 
�  Développer et élargir les compétences des services de remplacement. 
 
�  Intégrer la diversification dans les programmes de formation initiale et continue. 
 
�  Expérimenter de nouvelles modalités de conduites techniques, de transformation, de 
commercialisation. 
 
�  Prendre en compte les enjeux environnementaux et urbains locaux. 
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Pour une démarche départementale  
Les freins sont également nombreux : 
�  Pour les produits industriels : 

- Volatilité du marché et impossibilité de faire des plans à long terme. 
- La concertation avec les entreprises industrielles est insuffisante.  
 

�  Pour les produits fermiers : 
- Fermeture des abattoirs multi espèces. 
- Manque de culture marketing avec dévalorisation de certains produits. 
- Des systèmes de production et de commercialisation trop consommateurs de main d’œuvre. 
 

�  Pour les produits sous signes de qualité : 
- Lourdeur et longueur des démarches à entreprendre : administratives et techniques. 
- Problèmes de coûts et de lourds besoins d’accompagnement technique et administratif dans 
la phase de mise en route. 

 
Il semble donc nécessaire de :  
�  Pour les produits industriels, travailler en plus grande concertation avec les entreprises 
agroalimentaires pour accompagner les producteurs dans les adaptations nécessaires au 
marché. 
 
�  Pour les produits fermiers, travailler sur plusieurs axes : 

- Amélioration des positionnements marketing (fixation des prix notamment), poursuite de 
l’appui technique pour assurer la qualité des produits. 
- Amélioration des conditions de travail, d’une part, pour en augmenter l’efficience, d’autre 
part, pour réduire la pénibilité et la sécurité, enfin, pour assurer la transmissibilité des ateliers. 
- Amélioration de l’organisation commerciale pour regrouper l’offre et être plus en phase avec 
les comportements d’achat. 
- Développer des démarches partenariales avec les collectivités (CDR, intercommunalités) 
pour les abattoirs multi espèces et l’insertion dans une politique d’aménagement rural et avec 
les Chambres Consulaires. 
 

�  Pour les signes officiels de qualité, apporter des appuis techniques départementaux en phase 
d’émergence. 
 
�  Pour tous :  

- Développer une politique de financement de l’exploitation, de la filière et des IAA 
concernées. 
- Communiquer en lien avec les IAA sur les métiers de l’agriculture et de l’alimentaire pour 
attirer d’avantage de jeunes professionnels. 
- Communiquer auprès des agriculteurs sur les opportunités existantes et communiquer 
auprès des consommateurs sur les productions de proximité et les différenciations de qualité. 
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Les axes de travail proposés répondent à la problématique de l’accompagnement du 
fonctionnement de l’exploitation en prenant en compte les choix de l’agriculteur et en lui donnant 
une capacité d’adaptation face au changement. 
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La mise en place de ratios devra permettre, au travers des résultats comptables, d’alerter les 
divers intervenants techniques sur un problème détecté. 
Les critères, à sortir de façon systématique avec les résultats comptables, sont définis, les 
indicateurs « agriculteurs en difficulté » actuellement utilisés pour la procédure d’Etat sont 
retenus : 
�  Annuités / produit. 
�  Dettes CT / produit. 
�  Taux d'endettement. 
�  Revenu disponible / UTH. 
Avec, en plus, 
�  Trésorerie CT disponible + créances - dettes CT. 
�  Revenu disponible - prélèvements privés qui permet de juger de la sécurité et de la capacité 
d'autofinancement. 
Il est souhaité qu’un lien soit fait entre l’encours des prêts LMT et l’EBE : dettes LMT / EBE. 
 
Ces critères devraient être utilisés par toutes les OPA et être inclus dans tous les rendus annuels 
de résultats comptables traités par l’ensemble des structures comptables intervenant sur le 
département. 
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Le travail de groupe peut permettre de motiver l’agriculteur à exposer ses problèmes. 
C’est un élément important pour que les agriculteurs communiquent entre eux, le PAD doit 
favoriser le travail en groupe. 
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Annuellement, pour les GAEC, la formalisation doit faire l’objet d’une communication avec une 
explication sur la nécessité de la pratique. 
Le rendu des comptes doit être le moment privilégié pour sensibiliser l’ensemble des associés à 
l’orientation financière de l’exploitation sociétaire. 
Le stage GAEC doit permettre de sensibiliser les associés dès le début du fonctionnement de la 
société sur des points statuaires et financiers (AG, répartition des résultats…). 
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Intégrer systématiquement une réflexion sur la gestion du temps. L’analyse du temps de travail 
est à intégrer dès l’installation. 
 
La gestion doit être considérée comme un investissement pour l’avenir. Des interventions de 
professionnels sont à développer auprès des scolaires (Cf. forum), lors de l’installation avec 
promotion du suivi JA et après l’installation. 
 
Il est exprimé le souhait de travailler de façon plus rapprochée lors de la remise de résultats entre 
la structure comptable et les structures techniques.  
Pour cela, il faut : 
�  Avoir l’accord de l’agriculteur. 
�  Organiser le travail inter OPA. 
�  Une connaissance mutuelle des conseillers des différentes structures. 
�  Définir un rapporteur vis-à-vis de l’agriculteur quand des structures interviennent ensemble. 
 
Il faut définir qui fait quoi en matière d’interventions en exploitation. Un travail inter OPA est à 
mettre en place. 
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Face au manque de réglementation permettant de structurer le développement (arrêt des PI…), il 
est demandé une préconisation forte par les prescripteurs potentiels (banques, OPA intervenant 
régulièrement en exploitation…) pour des investissements importants et structurants sur 
l’exploitation (bâtiment…) et les changements de systèmes d’exploitation, y compris pour la mise 
en place de vente directe, avec la prise en compte des temps de travaux et de l’anticipation 
d’investissements à venir. 
 
Dans tous les cas, les objectifs des projets doivent être définis par les objectifs de prélèvements 
privés. 
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Souvent lié à la personne et à une situation familiale particulière avec peu de leviers pour 
« débloquer » la situation, un travail social peut être engagé. 
Le souhait du non passage au réel reste un frein au développement individuel des exploitations. 
Des formations appropriées doivent être mises en place. 
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En matière d’informatisation, l’ensemble des OPA doit favoriser l’équipement cohérent des 
exploitations. 
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Sensibilisation  
�  Une sensibilisation, en amont de l’installation avec intervention dans les lycées agricoles, 
pourrait être portée par la Chambre d’Agriculture avec un message global pour l’ensemble des 
OPA. Un support de communication généraliste commun aux OPA doit être mis en place. 
�  La sensibilisation dans le cadre du parcours à l’installation est à améliorer. 
�  La promotion de logiciels non redondants doit donner une lisibilité à l’action concertée des 
organisations agricoles. 
�  La formation continue des agriculteurs doit être faite en lien avec des cas concrets. 
�  Un inventaire de l’existant en matière de logiciels est à faire. 
�  Le portail Terre de Loire qui correspond à une plateforme d’outils à la disposition des 
agriculteurs du département sera remis à jour. 
 
Les OPA feront des recommandations en matière d’outils informatiques. 
La concertation entre OPA est à l’initiative de la Chambre d’Agriculture. 
 
Equipement et maintenance  
�  L’équipement, qui doit rester individuel, est à favoriser par la profession agricole. 
�  La maintenance et l’assistance des utilisateurs sont à privilégier. 
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Accompagnement des exploitants dans les démarches d e déclaration  
Un cadrage annuel entre OPA doit permettre d’élaborer une offre collective convergente en 
matière de tarif pour une même prestation et de savoir qui fait quoi. 
 
Mise en place d’une fiche signalétique unique de l’ exploitation (à réaliser)  
Cette fiche doit servir à toutes les structures intervenant sur l’exploitation. 
 
Conditionnalité  
�  Articulation entre les différentes démarches de qualité et la conditionnalité à améliorer. Les 
aspects régaliens doivent alléger les contraintes volontaires que se donne l’agriculteur 
(valorisation de l’obligatoire). 
�  Des supports d’enregistrement sont et seront fonction des besoins par la Chambre 
d’Agriculture. Une validation du document par les instances de contrôle doit donner une valeur 
« juridique » au document. La promotion et la valorisation des enregistrements sont à 
développer. 
�  Les autodiagnostics sont à élaborer ou promouvoir. 
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Le nombre d’exploitations se réduit : la Loire résiste mieux que d’autres départements de Rhône-
Alpes, mais il se produit quand même une érosion. Cette diminution du nombre d’exploitations est 
surtout le fait des départs en retraite sans successeur. Les arrêts d’activité en cours de carrière 
sont en proportion relativement faibles. 
 
Les agriculteurs sont moins nombreux et en parallèle, la SAU augmente. On constate également 
une augmentation de la charge de travail en raison de structures de plus en plus dispersées. 
 
Quelques chiffres :  
�  Evolution des unités de travail : de 14 000 à 8 000 UTA de 1988 à 2005. 
�  Proportion de salariés plus faible dans la Loire que dans le reste du pays : 12 %. 
�  L’état des lieux de la production fermière dans la Loire a mis en évidence un taux de salariat 
plus important chez les producteurs fermiers : 30 % d’employés souvent à temps partiel. 
�  Dans la filière lait, les sociétés sont désormais majoritaires. 
�  Dans la Loire, en prenant l’ensemble des exploitations, on trouve 74 % d’exploitations 
individuelles ; 26 % de sociétés. Au niveau des surfaces, les sociétés possèdent « seulement » 
37 % des surfaces. Il apparaît que la valorisation des productions permet de prendre un associé 
sans augmenter nécessairement le foncier. 

 
Une communication positive pour promouvoir les structures sociétaires est indispensable au 
niveau départemental, y compris dans le parcours installation. Il est important de favoriser la mise 
en place de structures sociétaires pérennes.  
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Un poste d’animateur pour les structures sociétaires avec un rôle de relation entre membres de la 
société (relations humaines). Pour les questions d’un autre ordre (technique, économique, 
financier…), il orientera vers les structures compétentes. 
 
Dans un premier temps, les sociétés entre tiers et entre frère et sœur doivent être prioritaires en 
matière d’intervention de l’animateur départemental.  
Les exploitations cible seront contactées. En cas de besoin, elles seront visitées. A terme, ce 
travail pourra faire l’objet d’une prestation du type « suivi GAEC ».  
L’animateur devra se présenter et présenter ses interventions lors du stage préparatoire à 
l’installation. 
 
Globalement, l’aide pourrait intervenir à deux niveaux : lors de formations collectives stage et/ou 
de suivi individuel. Il faut inciter à un recadrage en cours de route. 
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Il est nécessaire d’intervenir en amont de la réflexion sur le projet d’installation, dans les écoles. 
Les GAEC doivent être utilisés pour faire la promotion des formes sociétaires. 
Dans cette communication, il faut insister sur l’aspect entreprise, car le but premier d’une société 
est économique avec l’idée de réduire les risques. Il est essentiel pour les associés de se mettre 
d’accord sur les objectifs de cette entreprise. 
Des articles réguliers doivent être programmés (un par trimestre) avec un thème précis (mise aux 
normes, organisation du travail, temps libre …) avec des témoignages d’associés. L’animateur 
départemental société pourrait être le coordinateur de cette communication. 
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Le stage « reprise » est à étendre aux reprises dans le cadre familial. Il serait intéressant 
d’organiser, après deux ans d’existence, une formation pour les GAEC ayant suivi le stage 
« reprise » pour faire un bilan de leur fonctionnement. 
Il faudrait que les GAEC existants se professionnalisent. Une intervention dans les sociétés après 
un ou deux ans d’existence est utile. Des formations de type « relations humaines » sont à 
proposer systématiquement. 
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Prévoir un bilan, un ou deux ans après la création d’un GAEC, par la personne ayant suivi la 
création. Il faudrait s’appuyer sur certains indicateurs. 
Il faut inclure les EARL dans cette démarche avec le problème d’absence de transparence dans 
les EARL. 
Préconiser le suivi lors de la création du GAEC pour que les gens se familiarisent avec cette idée. 
Dans les suivis JA avec GAEC, la dimension est à prendre en compte. 
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Lors de la création d’un GAEC, un conciliateur  est nommé. 
Actuellement son rôle est assez fictif, il n’intervient qu’à la fin, lorsque la rupture est effective. Les 
associés doivent être d’accord avec le choix du conciliateur (c’est donc souvent une personne 
proche qui a du mal à intervenir en cas de problème). Les conciliateurs interviennent dans une 
phase de précontentieux ; cette intervention, généralement trop tardive, est souvent un échec. 
En ce qui concerne les conciliateurs, une formation est à prévoir, l’objectif étant d’avoir une liste 
de conciliateurs formés en veillant à ne pas fermer le réseau. 
 
Dans la réflexion, doivent être pris en compte : 
�  Le suivi JA qui existe pour les jeunes installés et qui est une opportunité en matière de conseil 
ou d’orientation des associés vers telle ou telle structure. 
�  Le lien qui pourrait être fait entre les maîtres exploitants et l’activité de conciliation. 
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La profession agricole de la Loire ne dispose pas de ressources particulières au niveau d’un pôle 
emploi. 
Trois stades de besoins sont définis : 
�  Besoins ponctuels pouvant être satisfaits pour les services de remplacement. 
�  Besoins réguliers pour lesquels les groupements d’employeurs sont adaptés. 
�  Besoins importants nécessitant une embauche. 
 
Les groupements d’employeurs ne sont pas très développés. 
En agriculture, il est assez difficile de prévoir quand on aura besoin d’un salarié. Une enquête 
pourrait peut-être être conduite. 
 
Les Services de Remplacement ont un projet de création d’un groupement d’employeurs. 
Si une personne fait appel très souvent au groupement d’employeurs, elle sera incitée à prendre 
un salarié. 
Il y a un besoin de repères économiques pour connaître les seuils de rentabilité avant de prendre 
un salarié : quantité de main d’œuvre, quel poste … La notion d’efficacité du travail est à prendre 
en compte. Il faut trouver des outils pour aider à réfléchir sur l’efficacité (coût horaire) et la 
rentabilité. 
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Il existe différentes études d’analyse du temps de travail  ainsi que des grilles pour voir les 
grandes masses et les points de blocage. Elles peuvent être utilisées lors des installations. 
Le diagnostic sur la production fermière, réalisé par la Chambre d’Agriculture, permet aussi de 
provoquer la discussion lors du projet d’installation. 
 
Le coût du service de remplacement  est à inclure dans le budget de l’exploitation. 
 
Le travail en groupe  doit continuer à se développer. Il faut communiquer sur les banques de 
travail : un document expliquant leur fonctionnement est à mettre en place, il doit être 
complémentaire d’un document sur les CUMA. 
 
La notion de « mieux vivre son métier »  est à maintenir dans la réflexion pour l’ensemble. 
 
L’axe foncier (restructuration) est à intégrer en matière de productivité du travail. 
 
Le bâtiment  est un élément en matière de conditions de travail. Il faut mettre en évidence 
l’importance « d’un bâtiment fonctionnel à un coût raisonnable ». 
C’est un investissement lourd à long terme nécessitant réflexion. Quand le projet de bâtiment 
concorde avec l’installation, il est nécessaire de consacrer du temps à la recherche du bâtiment 
le mieux adapté. 
Le stage bâtiment est à promouvoir. 
La visite de bâtiments qui ont quelques années de mise en service permet de mettre en évidence 
des avantages et inconvénients bien identifiés (journée bâtiment). 
 
La sécurité au travail est à promouvoir. 
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La réalité des territoires de la Loire évolue très rapidement du fait de l’urbanisation croissante, de 
la montée en puissance du phénomène de périurbanisation, du développement des 
infrastructures routières et autoroutières (A89, A45) et du redéploiement des zones d’activités. 
 
L’agriculture occupe encore plus de 40 % du territoire départemental, mais elle perd, chaque 
année, 700 à 1 000 ha. Or, l’agriculture est une activité économique qui a besoin d’espace pour 
exister, particulièrement dans un département dont la vocation pédoclimatique est l’élevage. De 
ce fait, elle a toujours façonné les paysages. Mais, aujourd’hui, elle est profondément bousculée 
par l’évolution du contexte départemental. 
 
Par ailleurs, l’agriculture est profondément ancrée dans les territoires de la Loire : liens 
historiques et économiques, savoir-faire et produits issus des terroirs, implications humaines 
fortes dans la vie des petites régions… Elle est porteuse d’une partie de leur identité. Depuis 
longtemps, l’organisation professionnelle et l’accompagnement technique ont privilégié cette 
entrée territoriale pour susciter et accompagner les projets de développement (exemple : 
l’organisation des comités de développement).  
 
Une nouvelle organisation des territoires s’est mise en place, autour des Communautés de 
Communes, Communautés d’Agglomération, Pays, Parc Naturel. L’agriculture est directement 
concernée par les choix qui seront faits dans ces structures. L’agriculture souhaite être associée 
à tous les projets de développement économique du territoire qui peuvent la concerner. Elle 
souhaite, elle-même, partager ses projets économiques, de création d’entreprise, d’installation 
d’agriculteurs et d’emplois avec les partenaires territoriaux. 
 
Elle souhaite donc être reconnue dans ses multiples fonctions et réaffirme sa volonté d’être 
associée aux discussions qui la concernent, notamment par les moyens suivants : 
��� �  La Chambre d’Agriculture doit être l’interlocuteur  privilégié  des structures des 
Communautés de Communes, Communautés d’Agglomératio n, Pays, Parc Naturel. 
 
��� �  Les projets d’aménagement ne peuvent être conçus c omme une simple opération de 
maîtrise foncière. En effet, il devient de plus en plus difficile dans le territoire 
départemental de trouver des exploitations disponib les pour relocaliser les expropriés. Il 
parait donc indispensable d’engager une méthode de travail concertée entre collectivités 
et Chambre d’Agriculture pour envisager les projets  dès leurs prémices et mettre à profit la 
durée nécessaire aux réalisations pour évaluer les impacts sur l’activité agricole et 
rechercher des adaptations susceptibles de conserve r le potentiel économique agricole et 
les paysages attractifs du département. Une charte,  définissant cette méthodologie 
d’anticipation  et liant collectivités, administrations et profess ion, doit être conçue à cet 
effet. 
 
��� �  La défense d’espaces agricoles cohérents doit être  accompagnée d’efforts de 
restructuration foncière , de recherche de compensation des pertes du potent iel 
économique  de l’agriculture du fait de la déstructuration du tissu agricole local, voire de 
demandes de partage sur les plus-values réalisées p ar des collectivités lors du 
changement d’affectation de certains espaces. 
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��� �  La Chambre d’Agriculture et les OPA compétentes do ivent proposer à ces différents 
partenaires territoriaux (collectivités, sociétés d ’aménagement, administrations…) leurs 
savoir-faire d’expertise et d’analyse territoriale  ainsi qu’un appui et conseil territorial . Pour 
ce faire, elles valorisent des outils techniques de  diagnostic, mais également de gestion de 
données (SIG). 
 
La mise en œuvre de ces axes doit être accompagnée d’un plan de formations : 
��� �  Formation des agriculteurs  aux enjeux des documents d’urbanisme et formation à la 
communication avec des élus. 
 
��� �  Mise en œuvre d’une communication positive  et pédagogique à destination des élus 
locaux, des administratifs et du grand public, visa nt au respect des contraintes techniques 
et économiques de l’agriculture et à sa reconnaissa nce dans sa fonction de gestion de 
l’espace et de contribution à l’attractivité des pa ysages.  
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Le développement des SCOT dans le département de la Loire signale la prise de conscience 
récente des collectivités de la nécessité de reconquérir le tissu urbain en le valorisant et de 
contrôler l’étalement des constructions. Cependant, la création de nouvelles infrastructures 
routières, la proximité de la région lyonnaise, l’augmentation du prix des terrains constructibles 
contribuent à générer une demande forte soit d’habitat soit de zones d’activités sur des 
communes de plus en plus éloignées des centres urbains.  
 
Dans le même temps, l’agriculture départementale évolue dans le contexte économique des 
filières et de la PAC, ce qui nécessite de plus en plus d'espaces cohérents et de distance par 
rapport au tissu urbain, notamment pour permettre aux bâtiments d’élevage de pouvoir évoluer et 
pour permettre les épandages d’effluents. 
 
Le département de la Loire a besoin de développement économique et l’agriculture ne saurait s’y 
opposer dans la mesure où son propre développement est respecté. 
Mais le développement économique de la Loire ne peut se faire en détruisant l’attractivité des 
paysages, l’identité de ses territoires et les filières économiques qui ont pour socle l’agriculture 
ligérienne. 
 
Elle souhaite donc être reconnue dans ses multiples fonctions et réaffirme sa volonté d’être 
associée, notamment dans l’élaboration des documents d’urbanisme et l’anticipation des projets 
d’aménagement de type zones d’activité ou infrastructures : il s’agit de faire reconnaître les 
espaces agricoles et d’en faire respecter leur cohérence. 
 
Pour cela, elle souhaite que : 
��� �  Soient envisagés et utilisés tous les outils réglementaires disponibles. 
�  Soient prises en compte les démarches d’aménagement foncier conduites par l’ADASEA et la 
SAFER. 
�  L’espace agricole soit protégé au travers des documents d’urbanisme. 
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Cinq points fondamentaux nécessitent une vigilance particulière : la définition du zonage agricole, 
la préservation des sièges d’exploitation, la délivrance de permis en zone A, le tourisme vert et 
prendre en compte l’agriculteur qui s’installe. 
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Il est important de faire classer en zone A : 
�  Les sièges d’exploitations viables. 
 
�  Les terrains de bonne valeur agronomique ainsi que les terrains de production de qualité 
et / ou spécifique (vignes AOC, vergers, maraîchage, culture biologique, etc…). 
 
�  Il en est, de même, pour les terrains qui font l’objet d’investissements importants : drainage, 
irrigation, remembrement, plantations pérennes, etc. … 
 
�  Les terrains indispensables à une exploitation agricole, en matière d’épandage d’effluents 
agricoles (plan d’épandage). 
 
Il faut protéger des zones homogènes de production en évitant leur enclavement. 
�  Les terrains non utilisés et non utilisables par l’agriculture (bois, maisons…) ne doivent pas être 
classés en zone A. 
 
�  Les terrains à risques (inondables), de protection particulière (sources, captages…) peuvent 
faire l’objet d’un règlement particulier, généralement en zone N. 
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�  En évitant de rapprocher l'urbanisation et en respectant les règles de recul. 
 
�  En maintenant un dégagement suffisant pour permettre l'extension ou la modification des 
bâtiments d'élevage. 
 
Ces éléments doivent être pris en compte et sont indispensables pour assurer la pérennité de 
l'activité agricole et donner les moyens aux exploitations de se maintenir et de se développer. 
Pour que ces points soient bien pris en compte, il faut veiller à ce qu’une concertation spécifique 
soit faite avec les exploitants pour repérer les sièges et les terrains à protéger et que cela soit 
reporté sur une carte et incorporé dans le document d'urbanisme. 
 
Aujourd’hui, la profession agricole exige que les constructions de tiers soient au moins à 100 m 
des bâtiments agricoles (règle de réciprocité), même si l’installation n’est pas classée ICPE. Cette 
règle doit continuer à être appliquée. 
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Les constructions d’habitation sont possibles à condition d’être nécessaires au fonctionnement de 
l’exploitation et d’être situées à proximité des bâtiments agricoles. 
 
Lien avec l’exploitation : les locaux à usage d’habitation doivent être justifiés par la présence 
permanente d’un exploitant ou d’un salarié agricole sur les lieux de son activité. Ils seront 
localisés à proximité du siège d’exploitation. Le nombre de logements (actuels et projetés) devra 
être en rapport avec l’importance de l’activité agricole. 
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Définition de l’exploitation agricole : l’exploitation doit mettre en valeur une superficie égale ou 
supérieure à la surface minimum d’installation définie par arrêté ministériel pour le département. 
Si l’exploitation comporte des cultures spécialisées, les coefficients d’équivalence ne pourront 
être appliqués à ces critères que si l’exploitation a été mise en valeur depuis plus de cinq ans 
sauf si le demandeur bénéficie de la dotation d’installation des jeunes agriculteurs. Les centres 
équestres devront justifier de l’équivalence de la SMI, 5 ans d’activité et de la capacité 
professionnelle (BESS ou ATE). 
 
Définition de l’exploitant agricole : l’exploitant doit mettre en valeur une exploitation telle que 
définie ci-dessus. Il doit en outre bénéficier des prestations de l’assurance maladie des 
exploitants agricoles (AMEXA). Si le constructeur ne bénéficie pas des prestations de l’AMEXA et 
qu’il exerce une autre activité (cas de la pluriactivité), il doit déjà utiliser des bâtiments agricoles à 
proximité du logement prévu et doit avoir mis en valeur pendant une durée minimale de cinq ans 
une exploitation agricole telle qu’elle est définie au paragraphe précédent. 
 
Par ailleurs, les critères pour avis favorable de la Chambre d’Agriculture sur un projet de permis 
de construire en zone A restent les mêmes : 
�  Construire dans un rayon maximal de 100 m autour du bâtiment principal de l’exploitation. 
�  Ne pas disposer d’un logement à proximité de son exploitation (sauf à prouver qu’il est 
insalubre ou inadapté aux besoins familiaux). 
�  Avoir moins de 55 ans. 
 
Il serait également souhaitable d’obtenir la règle de l’antériorité afin qu’une maison d’agriculteur 
qui deviendrait celle d’un tiers par rapport à l’exploitation soit grevée d’une servitude, ceci pour 
éviter que le tiers ne puisse se retourner contre l’exploitant à cause des nuisances liées à la 
proximité. 
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« Seules sont autorisées les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif et à l’exploitation agricole. Ces dispositions n’excluent pas la réalisation 
d’aménagements accessoires tels que des gîtes ruraux, un local sur le lieu d’exploitation pour 
permettre la vente des produits de la ferme dans la mesure où ces activités sont directement 
liées à l’exploitation agricole et en demeurent l’accessoire. Ainsi, la transformation d’anciens 
locaux agricoles situés dans une exploitation existante demeure possible. En revanche, le 
réaménagement des bâtiments après la cessation de l’activité de l’exploitation agricole aboutit à 
créer, en réalité, un hameau nouveau non agricole et n’est possible qu’après classement de ce 
hameau dans une zone naturelle « N », adaptée à ce type d’aménagement » (réponse à une 
question posée au Ministre). 
 
Ces dispositions n’excluent pas la réalisation d’aménagements accessoires, tels que des gîtes 
ruraux, dans la mesure où ces activités sont directement liées à l’exploitation agricole et en 
demeure l’accessoire (< 50 % du revenu). Est envisagée, ici uniquement, la rénovation de 
bâtiments et non pas la construction totale de bâtiments neufs. 
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Des aides seraient nécessaires pour permettre aux anciens agriculteurs cédants d’aller en 
zone U. Sinon, étudier au cas par cas. 
 
Une fiscalité adaptée aux changements de valeur des  terrains qui passent de zone A en 
zone U permettrait de : 
��� �  Dégager des fonds pour inciter les agriculteurs à céder à leur successeur la totalité des 
bâtiments de leur ferme. 
��� �  Débloquer plus rapidement pour la construction les t errains qui, une fois classés, sont 
trop souvent un élément de spéculation. 
��� �  Et cela éviterait d’aller chercher encore plus loi n dans la zone A des terrains à 
construire. 
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Dans le département de la Loire, les exploitations agricoles restent de petite dimension 
économique. Le contexte économique des filières et l’encadrement de la Politique Agricole 
Commune font évoluer les structures vers de plus grandes dimensions. Il convient de tenir 
compte des évolutions de seuils de pérennité économique pour s’assurer que les exploitations de 
la Loire sont transmissibles.  
 
Par ailleurs, le nombre croissant d’expropriations, dans un département où l’installation est 
relativement élevée, génère de nombreux conflits de concurrences sur les terrains libérés. La 
profession rappelle l’importance d’orienter les terres agricoles vers une exploitation effective et 
dans un souci de restructuration foncière. 
 
Dans cet esprit, le Schéma Départemental des Structures doit être revu. Le projet d’arrêté 
préfectoral portant révision de ce schéma est joint en annexe. Il est soumis à l’avis du conseil 
général, de la chambre d'agriculture et de la commission départementale d'orientation de 
l'agriculture. 
Afin de mieux prendre en compte l’évolution des seuils de rentabilité des structures, il prévoit de : 
�  Maintenir 3 zones. 
�  Maintenir la zone des Monts du Lyonnais et sa valeur d’UR. 
�  Maintenir le seuil de démantèlement fixé à 1 UR. 
�  Maintenir le seuil de contrôle à 1,2 UR par exploitation. 
�  Faire évoluer le zonage en rapprochant le nord-ouest Roannais et le plateau de Neulise de la 
zone plaine. 
�  Rapprocher provisoirement le secteur de l’A89 du secteur des Monts du Lyonnais pour exercer 
un contrôle des structures renforcé sur les communes concernées par le tracé tant que les 
exploitations impactées n’auront pu être compensées pour rétablir leur équilibre. 
 
Zone Unité de Référence 

(UR) 
Installation / 
Agrandissement (1,2 UR / 
exploitation) 

Démembrement  
(1 UR) 

Monts du Lyonnais 30 ha 36 ha 30 ha 
Plaine 60 ha 72 ha 60 ha 
Reste du département 45 ha 54 ha 45 ha 
 
Il est, toutefois, rappelé que le PAD et le SDDS viennent en complément des règles nationales 
qui s’appliquent en priorité, notamment en ce qui concerne la possibilité d’exploiter des biens de 
famille. 
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Le PAD 2003 avait souligné la nécessité d’un repérage précoce pour être efficace, la nécessité 
de favoriser la démarche volontaire de l’agriculteur en difficulté visant à déclencher le premier 
contact, la nécessité de réaliser des suivis complémentaires entre les acteurs (Chambre 
d’Agriculture, MSA, SOS, CILDEA). 
 
Les partenaires ont travaillé selon ces directions dans le cadre des diverses procédures qui sont 
mises en œuvre dans le département de la Loire. C’est-à-dire : 
�  Le protocole MSA - Chambre d’Agriculture (depuis octobre 2000). 
�  La procédure RMI. 
�  Les aides d’Etat qui concernent les plans de redressement, décidées après avis de la CDOA 
« Agriculteurs en Difficulté ». 
�  Les aides à la reconversion professionnelle (CDOA « Agriculteurs en Difficulté »). 
�  La préretraite (CDOA). 
 
Le groupe de réflexion mis en place dans le cadre de la préparation du PAD 2008 a prolongé la 
réflexion sur l’ensemble de ces axes prioritaires de façon à mettre en place un projet 
départemental encore plus cohérent et si possible encore plus efficace. 
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Il est indispensable pour que l’aide arrive à temps. Souvent l’agriculteur se manifeste lorsqu’il est 
acculé aux difficultés et quelquefois, il est trop tard pour l’aider de façon efficace. 
 
Le repérage précoce est donc une action prioritaire qui doit être partagée par tous les partenaires 
de l’agriculture : MSA, Chambre d’Agriculture, OPA, Banque, Centre de Gestion, Administration, 
CILDEA, SOS, Coopérative, CUMA… 
Le repérage pour être efficace doit également amener l’agriculteur à signaler sa difficulté auprès 
d’un intervenant en qui il a confiance (administration, MSA, Chambre d’Agriculture, CILDEA, 
SOS...) ou à téléphoner au n° vert. 
 
Le repérage n’est pas terminé tant que l’agriculteur n’a pas fait cet acte volontaire qui consiste à 
signaler sa difficulté et à demander une aide. 
 
Pour améliorer ce repérage, plusieurs propositions ont été faites. 
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Une fiche de synthèse présentant les indicateurs « de santé économique » est transmise aux 
agriculteurs au moment du rendu de gestion. Les indicateurs pourraient être identiques à ceux 
qui sont utilisés pour le repérage des agriculteurs en difficulté par la CDOA Agridiff. 
 
Par ailleurs, les agriculteurs présentant des indicateurs au-dessus des seuils d’alerte selon des 
règles à définir seraient sensibilisés directement par les conseillers de gestion. La démarche de 
contact direct est jugée prioritaire pour provoquer une phase d’écoute de l’agriculteur qui peut 
l’amener à signaler sa difficulté passagère auprès d’un conseiller spécialisé (par exemple, 
Chambre d’Agriculture) ou d’un autre relais. 
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La participation des partenaires professionnels est essentielle, car ils sont en contact direct avec 
l’agriculteur et donc ils sont les mieux placés pour inciter l’agriculteur à signaler sa difficulté à 
temps. 
 
Ce partenariat existe, mais doit être amplifié notamment avec (liste sans ordre établi) : 
�  Les laiteries (problème de qualité et de sous réalisation). 
�  L’EDE (identification défaillante). 
�  Les banques (anomalies sur les comptes). 
�  La MSA (non paiement des cotisations). 
�  Le Contrôle laitier. 
�  L’administration (non dépôt des demandes). 
�  La FDCUMA (retard de paiement). 
�  Les syndicats agricoles (information des agriculteurs + détection). 
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Cela sous-entend en particulier : 
�  D’avoir une personne ressource avec un profil adapté connaissant parfaitement les rouages 
des procédures en place pour répondre efficacement aux appels n° vert et apporter les premières 
réponses à l’agriculteur. 
 
�  Dans le premier contact, il faut cerner le type de difficulté signalée pour orienter ensuite 
l’agriculteur plus rapidement. Cela peut se faire à partir d’un questionnaire succinct qui serait 
rempli au cours du premier contact (simplement à travers quelques questions simples). Ce 
questionnaire devra être élaboré par un groupe de travail. 
 
�  L’appel au n° vert peut paraître impersonnel. Cert ains agriculteurs peuvent donc être réticents 
à appeler. Il faut donc proposer en complément d’autres voies, c’est-à-dire la possibilité d’un 
appel direct à d’autres structures. Dans tous les cas, le questionnaire succinct sera rempli. 
 
�  Trouver des solutions vis-à-vis des « silencieux », ceux qui ne se manifestent pas. Il faudrait 
repérer dans leur entourage quelle est la personne qui peut créer un déclic et déclencher un 
premier appel. Le travail des assistantes sociales du Conseil Général et de la MSA est très 
important pour trouver cette porte d’entrée et provoquer le premier contact. 
 
�  Tous les partenaires mobilisés doivent recevoir et ensuite, transmettre la même information. Il 
doit donc y avoir une phase de présentation générale au début de la mise en œuvre du PAD 
2008 précédée par la réactualisation de la plaquette de présentation des dispositifs. 
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Ce schéma doit intégrer tous les acteurs. Il doit é viter la concurrence entre les partenaires, 
donner à chacun une place qui correspond à ses comp étences, améliorer la 
complémentarité des suivis de façon à répondre rapi dement et efficacement à la demande 
de l’agriculteur. 
 

Schéma d’ organisation  du traitement des dossiers concernant les 
agriculteurs en difficulté 

 
 
 
 

 
 

 

 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

 
 
 

 
 

 
 

 

IMPLICATION DE TOUS LES ACTEURS 
CONCERNES : MSA, Chambre d’Agriculture, 
Conseil Général, DDAF, CER, CILDEA, SOS., 

banques, Structures techniques……. 
 

1er NIVEAU  
DETECTION 

AGRICULTEUR repéré qui décide un premier appel 

N° VERT 
MSA 

Partenaire avec qui l’agriculteur est en 
confiance (MSA, Chambre d’Agriculture, 
DDAF, associations…) 

Etablissement d’une fiche renseignée au 
moment du premier appel 

COMITE DE COORDINATION ET 
ORIENTATION 

(Chambre d’Agriculture, MSA, DDAF, 
DDSV, Conseil Général, permanents des 

associations). 
Il propose ou confirme une orientation et 
peut élargir le suivi à d’autres structures. 

COMITE DE 
PILOTAGE 

3ème NIVEAU 
EXAMEN en comité 
de coordination et 
d’orientation  

Constitution du dossier définitif 

Procédure 
d’Etat  

Procédure 
Chambre 
d’Agriculture 
- MSA 

SUIVI CHAMBRE 
+ Suivi 

complémentaire si 
nécessaire  

(MSA, Associations)  

SUIVI CONSEIL 
GENERAL et CILDEA 

– SOS 
+  Suivi 

complémentaire si 
nécessaire (MSA / 

Chambre d’Agriculture) 

PROTOCOLE MSA / 
CHAMBRE 

D’AGRICULTURE 
+ Suivi complémentaire si 

nécessaire 
(Associations) 

2ème NIVEAU 
1er APPEL de 
l’agriculteur 

RMI  
Conseil 
général de 
la Loire 

4ème NIVEAU 
Mise en place de la 
procédure 
d’accompagnement 
et des suivis 
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Le comité de coordination se réunira une fois par mois. Il a pour objectif d’orienter les 
demandeurs vers les procédures les mieux adaptées (exploitation de la fiche de collecte 
d’informations renseignée au cours du premier contact). 
Le comité de pilotage se réunirait une fois par an pour faire le bilan et recadrer l’organisation si 
nécessaire. 
Les suivis seraient coordonnés soit par le comité de coordination soit au niveau de la mise en 
place des procédures en fonction des problèmes rencontrés. 
 
Les missions des intervenants au niveau du suivi sont les suivantes : 
�  Chambre d’Agriculture  
Accompagnement technico-économique et administratif. 

 
�  MSA 
Accompagnement santé / social. 

 
�  CILDEA, SOS 
Accompagnement humain, tutorat. 
 
La Chambre d’Agriculture proposera une formation pour les accompagnateurs de façon à ce que 
chaque intervenant soit informé du travail de suivi des autres et devienne ainsi plus 
complémentaire. 
 
Ce schéma se mettra en place à partir de l’automne. Un groupe de travail réfléchira auparavant 
sur le questionnaire de collecte d’informations (utilisé au 1er contact), le contenu de la formation 
prévue par la Chambre d’Agriculture, le fonctionnement concret du schéma dont en particulier le 
pilotage du comité de coordination. Il faudra également réfléchir à rétablir des indicateurs de suivi 
qui permettront d’évaluer l’efficacité de cette organisation à travers notamment le fait que les 
exploitations doivent retrouver un fonctionnement autonome. 
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Il y a trois types de cessation d’activité : 
�  La cessation spontanée : 
Elle correspond à une décision de l’exploitant qui n’est pas liée à une difficulté particulière, mais à 
un choix. Dans ce cas, l’accompagnement du cédant n’est pas indispensable. Le problème se 
pose plutôt par rapport à la pérennité de l’exploitation du cédant. Une inscription au RDI 
suffisamment précoce permet, dans certains cas, de trouver une solution. 
 
�  La cessation conseillée. 
 
�  La cessation contrainte. 
 
Les deux situations sont proches. La cessation contrainte correspond à une situation de dépôt de 
bilan ou à des accidents graves de santé. La cessation conseillée peut correspondre à une 
situation économique difficile et jugée non redressable ou à des ennuis de santé moins lourds. 
Une cessation conseillée peut dégénérer en cessation contrainte. 
 
L’accompagnement de ces cessations peut être facilité par la réalisation d’un bilan de 
compétence de l’agriculteur qui arrête (formation VIVEA). La possibilité pour le former de 
disposer d’un revenu pendant cette formation existe, s’il s’inscrit à l’ANPE. 
 
Pour accompagner les cessations contraintes, il est nécessaire de trouver des accompagnateurs. 
Une formation adaptée est nécessaire sans pour autant leur demander de faire un 
accompagnement juridique et fiscal réservé dans tous les cas à un spécialiste. 
Une réflexion plus approfondie doit être conduite sur ces différents problèmes. 
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Le développement durable, avec la forte médiatisation du réchauffement climatique, des 
problèmes de qualité de l’eau et des questions de bio-diversité, constitue une ambition partagée 
par tous et représente, de ce fait, un vecteur très fort de l’évolution de certaines politiques : en 
témoignent les discussions engagées sur l’avenir de la PAC, la pression exercée en direction 
d’une agriculture moins consommatrice en engrais et pesticides, les débats sur la gestion de la 
ressource en eau…pour ne citer que des exemples en lien avec l’agriculture. 

 
Dans la suite logique de ces questions, le Grenelle de l’Environnement a placé l’agriculture au 
centre de nombreux débats et une part importante des conclusions tirées par le Président de la 
République concerne directement ou indirectement l’activité agricole. 

 
Dans la Loire plus spécifiquement, les exercices de planification stratégique (DTA, SCOT…) ont 
fortement souligné la nécessité de maintenir une agriculture vivante pour lutter contre l’étalement 
urbain. Ce maintien est un enjeu important dans un département à tradition industrielle et urbaine 
devant s’ouvrir très prochainement en direction de l’agglomération lyonnaise grâce à deux projets 
autoroutiers. 

 
Aussi, pour que le rôle structurant de l’agriculture dans le développement et l’aménagement du 
territoire reste reconnu, il convient d’inciter et d’accompagner tous les efforts allant dans le sens 
de la durabilité de cette activité. Tous les composants du développement durable doivent être 
mobilisés : renforcer le rôle de l’agriculture dans l’économie locale et régionale, mais aussi 
renforcer son rôle social et améliorer son « bilan environnemental ». 
 
Il s’agit pour l’agriculture de produire plus dans d’autres conditions (produire mieux) avec moins 
d’intrants et moins d’énergie. 
 
Le Projet Agricole Départemental ne pouvait ignorer cette dimension et un groupe de travail a 
donc identifié les principaux enjeux – en terme de développement durable - auxquels est 
confrontée l’agriculture ligérienne, listé les principaux outils aujourd’hui disponibles à notre niveau 
et esquissé quelques lignes d’actions. 
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Avec 6 400 exploitations dont 4 010 professionnelles, l’agriculture de la Loire représente 8 100 
emplois équivalent temps plein.  
 
La part des aides du 2ème Pilier (développement rural) est le double dans la Loire de ce qu’elle est 
en moyenne au niveau national.  
 
La réduction des soutiens communautaires, telle qu‘elle ressort de la communication de la 
Commission Européenne et sans présumer de l’issue d’une négociation qui ne fait que 
commencer, aurait des conséquences sur les exploitations qui n’auraient pas développé soit des 
marges de productivité, soit des revenus complémentaires (nouvelles productions, double 
activité, vente directe, activité de services, transformation…). 

 
A titre d’information, sur environ 100 installations agricoles aidées par an dans la Loire, 35 ont un 
projet diversifié. Parmi ces dernières, 20 à 25 pratiquent la transformation et la vente de produits. 
Par contre, certains secteurs de production restent peu représentés (maraîchage par exemple). 



PAD – CDOA du 8 juillet 2008 36 

Dans ce contexte, l’un des enjeux pour l’agriculture de la Loire serait d’orienter ses systèmes 
d’exploitation vers plus de diversification (pour les structures pouvant assurer de nouvelles 
activités) et d’indépendance vis-à-vis des soutiens communautaires pour conserver le dynamisme 
d’installation actuel. 
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Cette problématique trouve un écho particulier avec celle de la « re-localisation » des productions 
agricoles (moins de transports). L’Etat est en particulier à la recherche de démonstrations, via les 
cahiers des charges de la restauration collective, pour inverser la tendance et favoriser les 
producteurs locaux. Ce thème ouvre des perspectives intéressantes à de nombreux secteurs de 
la Loire. 

 
Le groupe de travail a fortement insisté sur la nécessité d’inverser la logique actuelle de 
spécialisation agricole des régions, génératrice de coûts de transport. Inverser cette logique 
permettrait de garder des producteurs dans les filières d’élevage hors sol, de maraîchage, 
d’arboriculture… par exemple. 

 
Enfin, l’agriculture doit se préoccuper de réduire sa propre facture en visant l’autonomie 
énergétique des exploitations. Tendre vers l’autonomie énergétique des exploitations peut être 
affichée comme le principal enjeu. 

 
L’horticulture est particulièrement exposée à la hausse des coûts de l’énergie. Le maintien de ce 
secteur est un enjeu fort dans la Loire. Une priorité pourrait lui être réservée dans les futurs 
programmes. 

 
Un diagnostic énergie lors des études d’installation de jeunes agriculteurs serait souhaitable. 
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65 % des exploitations de la Loire et plus de 80 % en zone défavorisée se situent en zone de 
montagne. Cette agriculture contribue significativement au maintien d’espaces ouverts et par 
certaines de ses pratiques, à leur biodiversité ; sa pérennité est pourtant mise à mal par 
l’évolution de certains marchés (production ovine, production fruitière…) et les coûts spécifiques 
dus à une configuration agricole de ces zones. Des inquiétudes ressurgissent de façon 
récurrente quant à la compétitivité comparée des filières en zone de montagne et en zone de 
plaine. Quelles sont les opportunités, quelles sont les évolutions à envisager pour permettre à 
cette agriculture de montagne de se maintenir ? 
 
Cette agriculture participe activement au développement du tourisme vert, en particulier dans le 
massif du Pilat qui bénéficie de la proximité de villes comme Saint-Etienne ou Lyon et dans les 
Monts du Forez (147 agriculteurs sont membres de l’Association pour le Développement du 
Tourisme Rural). 
 
Le massif du Pilat, les Monts du Forez et de la Madeleine - zones de loisirs et d’intérêt naturel et 
paysager - peuvent mettre en avant la multifonctionnalité de leur agriculture. Le rôle des 
agriculteurs dans le maintien d’un espace ouvert et dans l’accueil et l’animation touristique est à 
souligner et devrait être toujours encouragé.  
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La pression urbaine est très forte dans les plaines et vallées (Plaine du Forez, vallée du Gier) 
compte tenu de la relative rareté des espaces disponibles pour le développement de l’habitat, 
des activités économiques et des infrastructures. Cela induit une forte consommation de terres 
agricoles souvent parmi les plus fertiles. Les comportements individuels de la population en 
matière d’habitat sont parfois en conflit avec l’impact négatif sur l’environnement supporté 
collectivement. Ce mode de développement fragilise l’agriculture, hypothèque nos réserves 
foncières, présente un risque pour la qualité des paysages ruraux ainsi que la diversité des 
milieux naturels. Ce développement contribue à augmenter les déplacements individuels et 
accroître l’effet de serre. La question cruciale est donc ici d’un développement plus économe en 
espace et plus respectueux de l’identité de nos territoires ruraux. 

 
Des préconisations ont été faites dans le chapitre « gestion du foncier entre agriculture et autres 
utilisateurs ». 
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La ressource en eau est longtemps apparue comme une réserve inépuisable et inaltérable. Des 
tensions apparaissent pourtant partout dans notre département sur les usages de l’eau 
(prélèvement pour les populations, pour l’agriculture, l’industrie, la production d’énergie) jusqu’à 
parfois remettre en cause les usages prioritaires comme l’eau potable ou porter atteinte à 
l’équilibre des milieux, comme cela est apparu lors des épisodes de sécheresse estivale de 2003, 
2005 et 2006 ; s’y ajoutent des pratiques agricoles ou des rejets industriels et urbains 
susceptibles d’affecter la qualité de la ressource. Après plusieurs années d’expérience acquise et 
de travaux réalisés dans le cadre des contrats de rivières et au moment de la révision des deux 
SDAGE Rhône Méditerranée Corse et Loire Bretagne, la question se pose toujours d’une 
meilleure gestion quantitative et qualitative de la ressource qui concilie préservation de 
l’environnement et performance des filières industrielles et agricoles. 
 
La pression environnementale et sociale s’exerce en particulier dans la zone vulnérable nitrates 
qui couvre le sud de la Plaine du Forez et les Monts du Lyonnais : ceci concerne plus de 1 000 
exploitations, essentiellement tournées vers l’élevage bovin lait et viande.  
Les espaces agricoles y sont intimement liés avec le développement pavillonnaire. Le mitage du 
territoire, du fait des différentes contraintes qui en découlent (eau potable, effet distance..) 
comme de l’emprise que cela représente, rend très difficile toute tentative d’agrandissement pour 
de nombreux agriculteurs ou toute installation d’agriculture hors sol. 
L’application de la réglementation sur l’eau peut buter localement sur des crispations, compte 
tenu de la difficulté pour les agriculteurs de s’agrandir. En outre, l’activité agricole fait par endroit 
peser une charge lourde sur l’approvisionnement en eau potable des collectivités locales de cette 
zone : renchérissement des coûts de production et menace sur la protection de la ressource en 
eau, comme sur le secteur du SIVAP près de Montrond les Bains. 
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Le département de la Loire dispose de nombreux territoires d’une richesse biologique 
exceptionnelle, d’autres relevant plutôt de la nature ordinaire (paysages, milieux aquatiques). En 
témoignent en particulier les nombreux sites Natura 2000. Le département de la Loire est 
concerné pour 11,5 % de sa surface par : 
�  16 sites « habitats »  (17 580 ha) dont 2 sont interdépartementaux, le dernier site ayant été 
proposé en 2007 (site L21 pour les chiroptères). 
 
�  5 sites « oiseaux »  (40 360 ha) dont 3 ont été désignés en 2006 et 2 sont 
interdépartementaux. Le site de la plaine du Forez (32 000 ha) avait donné lieu à de vives 
oppositions dans le département. 
 
Ces sites font l’objet d’une reconnaissance communautaire et nationale :  
�  Les quinze premières propositions de site « habitats » du département ont toutes été 
désignées comme S.I.C. (Site d’Importance Communautaire) par décision de la Commission 
Européenne du 7 décembre 2004. Ces sites doivent désormais faire l’objet d’un arrêté ministériel. 
 
�  Le seizième site « habitats » (Chiroptères) a été proposé par la France à la Commission et doit 
faire l’objet d’une désignation formelle, puis d’un arrêté ministériel. 
 
�  Les cinq sites oiseaux ont fait l’objet d’une désignation « directe » par arrêté ministériel, 
conformément aux caractéristiques de la directive oiseaux de 1979. 
Une carte est jointe en annexe. 
 
Cependant, tout le reste du territoire soit 88,5 % nommé par opposition « nature ordinaire »  
accueille également de nombreuses espèces de faune et de flore sauvage qui doivent faire 
l’objet d’une attention particulière dans tous les projets de gestion du territoire à grande échelle. 
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Même très marginales en surfaces, les cultures OGM qui ont concerné en 2007 la Drôme, 
l’Ardèche et le Rhône, mais pas la Loire, engendrent un débat de société qui va bien au delà des 
enjeux agricoles et de la coexistence des filières OGM avec les filières non OGM. 

 

L’agriculture diversifiée ou polyculture est souvent favorable à la biodiversité (bords de champs, 
prairies naturelles, céréales à paille …), mais ces milieux cultivés ne sont pas toujours connus 
pour leur richesse faunistique et floristique. Cette polyculture est en fait une chance pour le 
département de la Loire. 
 
Les éléments fixes du paysage (étangs, murets, talus, haies, arbres isolés) n’ont pas de 
retombées directes pour l’agriculture et sont parfois délaissés pour leur manque de productivité. 
Or, tous ces éléments jouent des rôles secondaires primordiaux pour l’agriculture (frein de 
l’érosion, pollinisation, lutte contre les ravageurs (campagnols, insectes ….), mais aussi sur les 
paysages. 

 
Enfin, la biodiversité est aussi domestique (en dehors de la faune et de la flore sauvage), elle 
se trouve sur l’exploitation elle-même, dans la diversité génétique du troupeau, des semences 
utilisées…  
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A la disposition du développement durable de l’agriculture, peuvent être mobilisés les différents 
moyens pilotés par la CDOA. Ceux-ci sont à la fois des moyens réglementaires et des moyens 
financiers mis à disposition par l’Etat et l’Union Européenne dans le cadre de la politique agricole 
commune. Il faut y ajouter les aides du Conseil Général de la Loire et celles des autres 
collectivités territoriales (Conseil Régional, Communautés d’Agglomération, Communes…). 

 
Parmi les moyens réglementaires, le contrôle des structures agit sur la répartition des droits à 
exploiter et à produire libérés par les exploitants en fin d’activité. La CDOA veille à une répartition 
équilibrée de ces droits sans méconnaître la nécessaire viabilité des exploitations bénéficiaires. 
Cette politique participe au développement durable en permettant, d’une part, l’installation de 
jeunes agriculteurs dans les zones les plus défavorisées où ces derniers participent à la vie rurale 
et au maintien des services et, d’autre part, la consolidation des droits à produire des 
exploitations en vitesse de croisière, ce qui contribue à favoriser leur transmission. 
La priorité accordée à la restructuration par le contrôle des structures (la reprise de terrains au 
delà de 5 km du siège de l’exploitation est par exemple soumise à contrôle) évite les dépenses 
d’énergie inutiles. 

 
Le dispositif financier du deuxième volet de la PAC (développement rural financé par le FEADER) 
est, quant à lui, tourné essentiellement vers le développement durable.  
Citons : 
�  Le maintien des pâturages extensifs économes en intrants et plus riches sur le plan paysager 
et environnemental (maintien des sols) qu’un labour annuel. 
�  Les mesures agro-environnementales territoriales. Celles-ci sont essentiellement destinées à 
accompagner les programmes de protection de la ressource en eau et les mesures de protection 
de la richesse écologique des sites les plus riches dont les sites NATURA 2000. 
�  Le programme végétal environnemental. 
�  Les investissements de modernisation des bâtiments d’élevage. 
�  Le soutien à la conversion à l’agriculture biologique. 
�  Les mesures destinées à diversifier l’agriculture et encourager les fonctions autres que la 
fonction de production : accueil touristique, circuits courts. La multifonctionnalité recherchée va 
dans le sens du développement durable en renforçant le rôle social et environnemental de 
l’agriculture. 
 
Ajoutons que le Conseil Général de la Loire développe des interventions spécifiques, 
complémentaires à celles de l’Etat dans de très nombreux domaines. Les autres collectivités 
locales (Conseil Régional, Communautés d’Agglomération, Communautés de Communes et 
Communes) interviennent également, de façon plus ponctuelle, sur des projets précis. 
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Conformément à la loi sur le développement des territoires ruraux de février 2005 et au décret 
d’application de juillet 2006 relatif à Natura 2000, ces sites doivent chacun faire l’objet d’une 
gestion en deux étapes sous l’égide d’un comité de pilotage, doté d’un Président et d’une 
« structure porteuse ». Le décret de juillet 2006 spécifie que la présidence de ce comité revient à 
un élu, ou, à défaut de candidature ou d’accord, au Préfet : 
 
�  Elaboration du DOCOB (document d’objectifs qui définit les modes de gestion des sites) 
Le délai limite d’établissement des « DOCOB » a été repoussé au 31/12/2010. Pour la Loire, cet 
objectif devrait pouvoir être tenu. En effet, les efforts financiers consentis par le MEDAD, ces 
deux dernières années, ont permis d’engager depuis la fin 2006, l’élaboration de 6 DOCOB. Il en 
reste encore 5 à lancer, dont la Zone de Protection Spéciale (ZPS) interdépartementale de l’Ile de 
la Platière (gestion Isère) et la rivière à Moule perlière de l’Ance. 
 
�  Mise en oeuvre du DOCOB. 
 
Les mesures agro-environnementales territoriales et des incitations fiscales liées au respect des 
engagements de la charte Natura 2000 permettent d’aider à la mise en œuvre du document 
d’objectifs.. 
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La Loire comprend une zone vulnérable nitrates de 58 communes dont le périmètre vient d’être 
révisé pendant l’été 2007 par les Préfets coordonnateurs des bassins RMC d’une part, Loire 
Bretagne d’autre part. Cela signifie clairement que les teneurs en nitrates dans les eaux 
superficielles ou les nappes y sont excessives. 
Un quatrième plan d’action doit être préparé d’ici juin 2009. La question est donc à nouveau 
posée de la conciliation d’objectifs en première approche assez divergents puisqu’il s’agit 
d’aboutir à une nécessaire limitation des intrants azotés, tout en préservant la valeur ajoutée et la 
performance des exploitations pour maintenir dans ces territoires un nombre significatif d’actifs 
agricoles ; cette question est d’autant plus délicate que les filières en jeu (élevage laitier et 
cultures associées) souffrent de handicaps structurels dans la Loire et en Rhône-Alpes par 
rapport aux autres grandes régions concurrentes. 
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Les futures dispositions du SAGE à caractère réglementaire ou opérationnel pourront concerner 
l’activité agricole au regard des enjeux de la gestion de l’eau. Elles sont en cours de définition. 
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Les trames vertes  
Les trames vertes permettent de préserver le caractère naturel, agricole et forestier de certains 
espaces et d’encourager leur gestion durable. Il s’agit concrètement d’identifier et de protéger les 
grands ensembles naturels (remarquables ou banals, y compris exploités par l’agriculture) ainsi 
que les corridors écologiques permettant de les relier entre eux. 
 
La trame verte devrait prendre la forme d’un outil de planification et d’aménagement du territoire 
en orientant l’urbanisme et les grandes infrastructures afin de réguler l’artificialisation des 
espaces naturels, agricoles et forestiers, condition essentielle à la préservation de la biodiversité, 
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en particulier en zone périurbaine. Sont attendus des suites du Grenelle de nouveaux outils du 
Code de l’Urbanisme. A ces outils, on pourrait ajouter les outils de maîtrise du foncier. 
 
Parmi les espaces agricoles à préserver en priorité de l’artificialisation, outre celles faisant déjà 
l’objet d’une protection, pourraient figurer les zones agricoles à haute valeur naturelle (HNV). Par 
ailleurs, le maintien de grands corridors écologiques faciliterait l’adaptation des habitats et des 
espèces. 
 
Une gestion durable des espaces non artificialisés pourrait être favorisée au niveau local par des 
mesures incitatives définies en concertation avec les collectivités locales et les acteurs 
concernés. Les aides aux investissements pour la plantation de haies, par exemple, pourraient 
être ciblées en particulier sur ces espaces, permettant de créer des corridors écologiques au 
niveau le plus approprié. 

 
Les syndicats mixtes des SCOT ont, en particulier, identifié ces trames vertes. Une proposition de 
programme concret de maintien pourrait être élaborée en collaboration avec le Conseil Général 
de la Loire. 
 
L’agriculture biologique  
Si ce mode de production est potentiellement le plus respectueux de l’environnement, il faut 
s’interroger sur ses opportunités, ses débouchés, sa rentabilité et ses limites dans une économie 
très concurrentielle et un mode de mise en marché des produits alimentaires dominé par la 
grande distribution. 
Cette agriculture répond à des enjeux économiques, à des enjeux sociétaux et de 
développement durable. Un plan d’action sera prochainement proposé par le Ministère de 
l’Agriculture et de la Pêche pour en particulier créer une dynamique de l’offre de produits. 
L’objectif est de passer à 6 % de la surface agricole utile en 2012 (1,6 millions d’hectares sont 
aujourd’hui convertis en agriculture biologique soit environ 2 % de la SAU nationale et 2,5 % 
dans la Loire) et à 20 % de la restauration collective d’Etat en 2012. 
Une opportunité dans la Loire pourrait être de privilégier l’agriculture biologique dans les zones 
les plus vulnérables pour la qualité des eaux, en particulier les zones d’alimentation des captages 
et les zones humides. 

 
La réduction de moitié des usages des phytosanitair es, si possible dans les 10 ans  
La question de la limitation des apports de phytosanitaires n’est pas propre à la Loire, mais elle la 
concerne également compte tenu à la fois de la présence d’une agriculture assez intensive sur 
certains secteurs et de productions viticoles et fruitières consommatrices de pesticides. Au delà 
de la suppression envisagée d’une cinquantaine de molécules dangereuses, un plan de 
réduction des phytosanitaires sera élaboré au plan national, en vue de répondre à cinq séries de 
questions : 
�  Les indicateurs. 
�  L’évaluation des marges de progrès. 
�  La mobilisation de la recherche. 
�  La formation des agriculteurs, la professionnalisation des métiers de la distribution. 
�  La transparence des connaissances. 
Le bassin versant de la Coise bénéficie du premier programme agro-environnemental visant à 
réduire les pollutions par les produits phytosanitaires : celui-ci est concentré sur trois sous 
bassins pilotes avant d’envisager une action à plus grande échelle. 
 
La certification des exploitations  
L’objectif est de parvenir à 50 % d’exploitations certifiées en 2012. Cette certification se fera sur 
une base volontaire des exploitants. Deux niveaux essentiels sont envisagés pour engager de 
manière progressive le plus grand nombre d’agriculteurs dans cette voie. 

 
�  Niveau 1 : ce niveau correspondrait au respect de la conditionnalité des aides de l’Union 
Européenne. Il comprendrait un état des lieux faisant l’objet d’une attestation et portant sur les 
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aspects suivants : raisonnement des traitements phytosanitaires, utilisation des intrants (engrais), 
gestion quantitative de l’eau, préservation de la biodiversité, consommations d’énergie et sécurité 
sanitaire. 
 
�  Niveau 2 : en fonction des territoires et des filières, ce niveau comporterait des engagements 
plus exigeants. Un diagnostic permettrait de dégager les actions et les obligations de résultat à 
atteindre. 
 
Le développement des énergies renouvelables sur l’e xploitation agricole  
L’objectif est de faire des économies d’énergie et de promouvoir les énergies renouvelables sur 
les exploitations agricoles. Il s’agirait d’atteindre un taux de 30 % des exploitations agricoles 
autonomes en énergie en 2013. Un bilan énergétique d’exploitation pourrait prochainement être 
mis au point et proposé à chaque agriculteur. Cette approche pourrait être complétée par un 
encouragement au développement des énergies renouvelables : production de bio-gaz, de 
biocarburant, d’énergie éolienne ou solaire. 
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Au delà des objectifs et des méthodes de travail définis au sein des autres groupes de travail du 
PAD pour le contrôle des structures, la gestion du foncier, l’installation des jeunes agriculteurs, le 
suivi des agriculteurs en difficulté, le groupe de travail « Agriculture durable » a défini quelques 
grandes lignes d’action. 
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Un volet biodiversité devrait être intégré dans les formations agricoles initiales et dans la 
formation continue (stages proposés aux agriculteurs). Ce volet s’intéressera à la fois à 
l’environnement de l’exploitation (maintenir les milieux et la faune sauvage autour des espaces 
cultivés) et aux espaces cultivés eux-mêmes. 
 
En matière de formation continue, il ne s’agit pas de proposer des formations spécifiques, mais 
pour toucher le plus grand nombre, d’intégrer une approche biodiversité dans les stages existants 
(une journée consacrée à la biodiversité par exemple). 
 
En matière de formation initiale, le contact doit être maintenu avec les établissements 
d’enseignement qui disposent d’une certaine latitude dans leurs programmes (modules d’initiative 
régionale). 
 
La Ligue pour la Protection des Oiseaux, la Fédération Départementale des Chasseurs et la 
Fédération Rhône Alpes pour la Protection de la Nature pourront fournir les compétences 
nécessaires à cette sensibilisation. 
 
L’installation est un moment privilégié pour mettre en concordance le projet économique et les 
enjeux environnementaux des territoires. Un premier objectif pourrait être de porter à la 
connaissance du futur installé les richesses naturelles et les enjeux de préservation autour et 
dans son exploitation. 
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Ce sujet relevait du groupe de travail foncier. Il intéresse aussi le groupe de travail « Agriculture 
durable », une politique agro-environnementale ne pouvant se mener que sur le long terme. 
Ont été évoqués : les zones agricoles protégées, les périmètres de protection des espaces 
agricoles et naturels en liaison avec le Conseil Général et un travail commun avec les SCOT pour 
définir les trames vertes à protéger. 
 
Un consensus s’est dégagé pour – à travers de la charte proposée par les Assises de 
l’Agriculture – rendre le diagnostic du territoire agricole obligatoire dans tout nouveau document 
d’urbanisme ou projet important (autoroutier, zones d’activité…). 
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L’agriculture de la Loire souhaite s’inscrire dans cette démarche qui a une valeur symbolique 
forte, sans négliger aucune piste et en sollicitant l’appui des collectivités locales pour soutenir les 
projets collectifs (magasins, marchés, tournées, créations des AMAP…) et le développement de 
la part des produits locaux dans la restauration collective. 
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Le premier souci est de conserver le capital biologique (les surfaces déjà engagées) en rendant 
transmissibles les exploitations en production bio existantes. 
 
. 
 
Les liens seront resserrés entre l’ADASEA qui gère en particulier le répertoire à l’installation et 
l’association Rhône-Alpes pour le développement de l’agriculture biologique (ARDAB). 
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Les projets de conversion seront d’autant plus solides qu’ils obtiennent une assurance de 
débouchés : opérateur agroalimentaire, AMAP… 
Les projets collectifs de commercialisation doivent être soutenus techniquement et 
financièrement en tenant compte de leur approche territoriale. 
Une attention particulière devra être apportée au domaine de l’arboriculture où les contraintes du 
bio viennent s’ajouter aux incertitudes économiques et à la pénibilité du travail. 
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Tous les outils disponibles doivent être mobilisés pour développer les milieux (cultures 
diversifiées, haies…) favorables à la diversité faunistique. 
 
Si l’opportunité se présente - et sur la base du volontariat – un territoire pourrait conduire une 
expérience « agrifaune » résultant du partenariat signé entre l’Assemblée Permanente des 
Chambres d’Agriculture et la Fédération Nationale des Chasseurs. 
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Il convient de prendre en compte le développement durable dans toutes les expérimentations et 
diffusions d’expériences agricoles : 
�  Techniques de culture comme le zéro labour. 
�  Valorisation énergétique des déchets et effluents… 
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Le département de la Loire s’inscrit dans la continuité des efforts engagés pour préserver les sols 
et l’eau (les CTE, CAD ont permis de réaliser 550 plans de fumure, réaliser 20 km de haies…).  
La réduction des intrants et de l’usage des phytosanitaires est un enjeu important pour conserver 
et valoriser les ressources en eau et la richesse écologique des zones humides de la Loire. 
 
 
Enfin, au delà du Projet Agricole Départemental, le groupe de travail « Agriculture durable » 
pourrait à nouveau se réunir en fin d’année 2008 pour étudier la mise en œuvre dans la Loire des 
mesures concrètes issues des décisions du Grenelle de l’Environnement. 
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